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INTRODUCTION

1978 a été marqué par la fusion en un seul ministère des ser
vices du Tourisme et de ceux de la Jeunesse et des Sports. Cette
mesure comportait à la fois des risques et des avantages : le risque
était celui de créer un ministère hybride dispersant ses efforts, sans
arriver à coordonner les activités de deux catégories de services
cloisonnés et disparates.

L'avantage était de pouvoir tirer parti de la fusion ainsi réalisée
pour définir une nouvelle politique des loisirs.

Il est encore trop tôt pour juger comment le ministère a su
unifier l'action de ses services.

La présentation des crédits du Tourisme en tout cas, n'a pas
été affectée par les nouveaux découpages ministériels.

Les dépenses touristiques restent réparties entre plusieurs
ministères. Le budget de l'ancien Secrétariat d'État est géré par le
Ministère de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs.

Les autres crédits se trouvent toujours dispersés entre les
budgets :

— des Charges communes pour l'aide à l'équipement hôtelier ;
— du Ministère des Transports pour l'équipement des ports de

plaisance et le tourisme fluvial ;
— des Services généraux du Premier Ministre pour les aména

gements touristiques réalisés par les missions interministérielles.
Comme les années précédentes, les investissements touristiques

financés par le budget du Tourisme sont moins importants que ceux
inscrits dans les budgets des autres Ministères ( 194,5 millions de
francs en autorisations de programme au lieu de 79,25 millions).

D'autre part , le budget du Tourisme étant d'un montant modeste
(143 millions de francs en crédits de paiement en 1979), il est évi
dent que l'action touristique du Ministère de la Jeunesse, des Sports
et des Loisirs doit être relayée par d'autres organismes publics
ou privés, tels que les comités régionaux de tourisme, les associa
tions départementales ou les syndicats d'initiative.

C'est aussi pourquoi l'administration favorise la prise en charge
par les collectivités locales de la promotion et du développement
du tourisme tout en déconcentrant la gestion des crédits consacrés
à cette activité.
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Cela n'empêche pas ce budget d'augmeaier en 1979 de 15%
en crédits de paiement, progression qui se situe dans la moyenne de
celle des autres budgets, et de 14,4 % en autorisations de pro
gramme, chiffre en revanche supérieur à celui rencontré dans la
plupart des autres ministères.

Cet ajustement permettra aux services chargés du tourisme à
l'intérieur du nouveau Ministère de la Jeunesse, des Sports et des
Loisirs de continuer à poursuivre trois objectifs :

— équilibrer notre balance des paiements touristiques (D;
— mieux répartir les équipements touristiques sur le terri

toire (ID;

— élargir l'accès au loisirs des Français (III).
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I. - L'ACTION POUR ÉQUILIBRER
LA BALANCE DES PAIEMENTS TOURISTIQUES

A. — La nécessité d'une meilleure connaissance
des résultats de nos échanges touristiques.

Afin d'améliorer réellement notre balance des paiements tou
ristiques, il conviendrait d'abord que les résultats de nos échanges
soient mieux connus. Or, les chiffres de notre comptabilité tou
ristique ne sont pas absolument fiables bien qu'un effort ait été
entrepris pour qu'ils reflètent mieux la réalité.

1° L'action
pour une amélioration des comptes nationaux du Tourisme.

En 1977, le Secrétaire d'État au Tourisme avait engagé une
somme de 180000 F, prélevée sur la dotation du chapitre 56-01,
afin de faire effectuer une étude sur la mise au point de comptes
nationaux du Tourisme et des Loisirs. 40000 F en provenance du
même chapitre avaient été consacrés à diverses études pour l'amé
lioration de la fidélité des montants de la balance des paiements
touristiques.

Les structures de la balance des paiements touristiques sont
également examinées par un groupe de travail interministériel
chargé d'examiner la comptabilité nationale de Tourisme. L'anima
tion de ce groupe avait été prise en charge par le Commissariat
général du Plan, à la demande du Secrétariat d'État au Tourisme
et les travaux devaient aboutir avant le 31 décembre 1977.

2* Des imperfections qui subsistent.

a) L'insuffisance de l'enquête aux frontières.
— Concernant le nombre de touristes:
Les chiffres indiquent le nombre de voyages réalisés en France

par des touristes étrangers mais n'indiquent plus le nombre d'arri
vées dans les moyens d'hébergement.

D'autre part, la définition actuelle du < touriste international »
comme celui qui passe au moins une nuit dans un pays autre que
son pays de résidence ne fait pas de distinction entre les différentes
formes de voyage: agrément, études, affaires, transit, etc.



— S'agissant des nuitées et de la durée moyenne des séjours,
l'insuffisance des informations disponibles nécessite le recours à des
procédés économétriques pour l'évaluation des principaux chiffres.

La durée des séjours a ainsi été estimée en fonction de révo
lution du pouvoir d'achat en France des touristes de chaque natio
nalité.

— Les estimations des dépenses moyennes par jour et par
personne est rendue très difficile par l'augmentation considérable
du nombre de touristes étrangers logés dans des résidences secon
daires ou chez des parents ou amis.

Le nombre des nuitées multiplié par la dépense par jour et
par personne permet d'obtenir l'estimation des dépenses totales.

Tourisme étranger en France (récapitulation).

TOURISTES

ien milliers ).

NUITÉES

ien milliers ).

DURÉE
moyenne
du séjour

■ en journ.

DEPENSES
par jour

et
par personne
len franci ).

DEPENSES
totale

len million»

de francs ).

Europe :
1976
1977

21 234
22 555

189 338
197 770

8,9
8.9

77,8
86

14 720
17 005

Afrique :
1976
1977

863
996

17 468
20 025

20.2
20.1

39.7
42.2

694
846

Continents américains :
1976
1977

1 795
1 930

16 524
17 113

9.2
8.9

187
199

3 089
3 403

Asie, Australie, Océanie. Nou-
ve'ie-Zélande :

1970
1977

924
845

8 407
7 760

9.1
9.2

122
139

1 028
1 083

Total général :
1976
1977

24 836
26 026

231 737
242 670

9,3
9,3

84.3
92

19 531
22 337

Cependant, les dépenses inscrites dans ces tableaux sont celles
qui ont donné lieu à un achat de francs ou à un transfert de devises
mais de nombreux touristes étrangers, soit disposent de revenus
en France, soit réalisent des opérations de compensation privée
avec des parents ou amis, soit ont été invités dans des familles
françaises.

La divergence entre les chiffres des statisticiens des services
du tourisme et ceux de la Banque de France prouve bien combien
ces résultats sont aléatoires .



Les recettes totales figurant dans le tableau récapitulatif (p. 8)
sont en effet sensiblement supérieures à celles annoncées par l'Ins
titut d'émission. Pourtant, il semble que les estimations de la
Banque de France comprennent les dépenses des excursionnistes
alors que celles des services du Ministère delà Jeunesse, des Sports
et des Loisirs ne concernent que les dépenses des touristes.

6) La dualité des soldes.

Les résultats de la balance touristique française sont calculés
de façon à faire apparaître deux soldes : un solde « avec l'extérieur »
et un solde < avec l'étranger ». Dans les deux cas, les comptes
touristiques nationaux incluent des recettes qui n'ont probablement
qu'un rapport lointain avec le tourisme, ce qui laisse apparaître
un solde positif vraisemblablement supérieur à la réalité.

En effet, le solde « avec l'extérieur » comprend les résultats
de nos échanges avec la zone franc tandis que le solde « avec
l'étranger » exclut la zone franc mais comprend le Maghreb.

Les résultats de nos échanges touristiques, que votre rappor
teur doit néanmoins rappeler au Sénat ne sont donc pas d'une
exactitude parfaite.

B. — Les «rnière* estimations disponibles
concernant les résultats de nos échanges touristiques.

1 " Résultats globaux.

Les dernières estimations fournies par la Banque de France
ont été les suivantes en ce qui concerne nos échanges touristiques
(en millions de francs) :

EXTÉRIEUR ÉTRANGER

1976 1977 1978 1977

Recettes 4. 17 387 21 503 1s 109 20 407

Dépenses 10 413 1» zeu 10 uv » 10 044

Solde + 084 + 2 245 + 30 + 1 563

Il résulte de ces chiffres, que de 1976 à 1977 nos recettes touris
tiques se sont accrues de 24 % et nos dépenses de 17 %, le solde
augmentant, lui, de 1261 millions de francs.

En matière de commerce extérieur, les recettes touristiques
ont représenté 7,9% des exportations françaises tandis que les
dépenses touristiques représentaient 5,6 % de nos importations .
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Pour rendrej plus perceptible l'importance du tourisme pour
notre commerce extérieur, on a coutume de comparer les recettes

v touristiques aux exportation» françaises d'automobiles, ce qui permet
de dresser le tableau suivant :

it?4 1»7S 107 « 1077

RefvKiiK tftiiristttauM 198 140 174 91 It

Exportauon» automobiles irvB). 13 13,3 20,1 20,4

Cependant, il convient de rappeler que le bilan commercial de
l'activité touristique française est impossible à déterminer puisque
ce secteur se superpose à de nombreuses branches d'activité comme
les transports, la construction de routes et de voitures de tourisme,
le bâtiment, l'habillement, la production agricole, etc. Branche
dont chacune possède sa propre comptabilité mais qui sont stimulées
dans des proportions impossibles à chiffrer par le mouvement
touristique.

Il est, en effet, impossible de calculer dans quelle mesure le
tourisme influe sur la vente de voitures ou de carburant, sur le
chiffre d'affaires du bâtiment par la construction d'hôtels et d'autres
hébergements, etc., et de déterminer, en partant do là, le bilan
commercial « induit » du tourisme.

Il n'est pas plus facile d'établir le bilan commercial du
tourisme en prenant comme point de départ la consommation
directe des touristes.

2° Résultats par pays.

Par pays, nos résultats étaient les suivants :

PAYS 1976 1977

Principaux excédents.
fédéra . X 1 MA -L 2 311

mr«j n i X 1 HH7 _1_ T T7H

suisse + ira + 1 529

Autres risul ts positifs.
Pays-Bas 4- 293 4- 449

Grande-Bretatne _ 147
+ M

Irlande

Danemark ....... X 1B O. 13

Australie 1a

Autriche 91

Finlande X 11
+ 151

Japon 4- 67

ranrvuirp x i n

Suède + «
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PAYS ms 1977

Principaux déficits.

Espagne
Portugal
tulle ,.

— 1 428
— 233
— 1 409

— t 887

- 1 361

Autres rémit ti «igatifs.
M « 4«

TiimiiU VA* Ifl?

URSS
Pav* d« l'Est

— 60
— 49

- 104

«este du monde — 1 910 — 1 040

Dont :
*71 771

YMlfAIIIVU ..... mm 377

Algérie 173 — m

Mtmi) var U7

Tunisie — «5 — 920

Total solde de la balance des
paiements avec l'étranger . + 30 + 1 M3

Pays de la zone franc . + 954 + «82

Total solde de la balance des
paiements avec l'extérieur.. + 984 + 2 245

Les résultats par pays de nos échanges touristiques prouvent
que le solde positif de ces derniers pourrait encore être accru, c'est
ce à quoi s'emploie le budget du tourisme.

C. — Laetlôn du budget du Tourisme
pour améliorer les échanges touristiques français.

Cet effort se situe dans deux perspectives :
— attirer les touristes étrangers en France ;
— retenir les touristes français dans leur propre pays.

1 " La promotion du tourisme français à l étranger.

L'action n" 2 du PAP n" 9 a prévu « d'augmenter le tourisme
étranger en -France y. Les moyens ronsacrés à cette action ne repré
sentent pas moins de 72% des dépenses ordinaires du budget du
tourisme.
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a) L'ivolutlon des crédits depuis la exécution du
PAP n* 9.

L'orientation donnée par le VIT Plan à la promotion touristique
de la France à l'étranger avait pour objectif d'intensifier l'action sur
les marchés traditionnels des pays proches et de rechercher de
nouvelles clientèles à fort potentiel économique afin d'assurer à la
balance des paiements touristiques un solde largement positif en
1980.

Pour la durée du VI? Plan le programme d'action prioritaire
(PAP) n° 9 prévoyait, au titre du Tourisme, des crédits d'un montant
de 205 millions de francs constants (valeur 1975). Ils étaient obtenus
par l'application d'une majoration de 45 millions de francs à une
enveloppe de base représentant la reconduction pendant cinq ans
du budget de la promotion touristique de 1975, soit 32 millions de
francs multipliés par 5 = 160 millions de francs.

Pour les quatre premières années du Plan, les crédits obtenus,
ou proposés, pour 1979, peuvent ainsi être évalués en millions de
francs constants 1975:

1976 1977 1978 1979 TOTAL

Budget de base 32 32 32 32 128

Mesures nouvelles 0,2 1.6 0,9 4,5 7,2

Total rpn millions de francs

constants) 32,Z 33,0 3Z,U 30.3 130,2

Par conséquent, sur les 45 millions de francs destinés, dans
le cadre du PAP n" 9 aux actions nouvelles, 7,2 millions de francs
constants ont été accordés ou sont proposés pour une période de
quatre ans.

En francs courants, les crédits obtenus pour les quatre
premières années du Plan et proposés pour 1979 sont les suivants
(en millions de francs courants) :

1978 1977 1978 1979 TOTAL

Dotations budgétaires 35.2 40,1 42,3 50,8 168,4
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Sénat 74 iT. 111. Ann. 18 >. » 2.

b ) L'évolution dts crédits de 1978 k 1979.

Moyen* en crédits bvdfétairei peur la promotion du tourisme français k l'étranger.

1978 1979 1979 / 197 »

< En francs.)

I
m M Ml 4M Non en<vri> connu

A. — Budget au secrétariat a Eiai au Tou
ritme

cnap. ai-19. — Rémunération du per
sonnel 11 963 446 14 865 016 + 24.3 E

vnsp. — r rail de uepiace
ment 390 960 422 237 4- A «1

cnap. 34-oz-io. — Edittons irais d <
diffusion et lancement des campa
mp« (2 ) 5 SSA 130 Non eno e connu .

cnap. 3+iz-zo. — Dépenses de mate
rinl 1 591 090 1 087 sna 4. 24 a <5

Chap. 34-14. — Promotion touristique
*ne les IMAtMltÀ* Xi«ARI*A M« in mi aat 19 9i1 647 .1. 97 « tl

rkan 41.Q1.M Loyers 2 712 Xft 3 MO 73f u. 12.7

Cnap. 34-92*30. — Achat et entretien
du parc auto. 162   7 172 483 + s.9 n

cnap. s+az-zo. — tiuaes et staus-
" ( lAllAt m 507 JUS S38 SIS 4. « r„

Chap. 44-01-20. — Actions d e propa
gande touristique

par. 40. — Accueils
2 076 221

73 263
2 200 794

Non encc
+ 5.9 i*

s connu.

B. — Crédits rattachés i d'autres chapitres
du budget de l'État (missions régionales,
FIDOI, Charges communes) ou autres
organismes 4 273 000 Non encc s connu.

( 1 ) Dont 27(17980 F au titre de l'action 03 du Tourisme « Bureaux & l'étranger total de
l'action 03: 34 248 628 F i~ 24 en 1079.

(2 ) Dépenses concernant aussi la promotion de la France auprès des Français.

On constatera :

— la très forte progression des dépenses de promotion touris
tique sur les marchés étrangers (+ 27,3 %) ;

— la difficulté de distinguer parfois des dépenses qui
concernent la promotion du tourisme français à l'étranger de celles
qui relèvent de la propagande touristique en France ;

— la difficulté d'isoler les crédits concernant l'accueil (accueil
dans les bureaux à l'étranger ou accueil de personnalités en
France) ;

— la différence entre le total de l'action 03 « Bureaux à
l'étranger » et celui de l'ensemble des dépenses consacrées à la
promotion du tourisme français à l'étranger (différence essentiel
lement due à ce que les subventions du chapitre 44-01 ne sont pas
comptabilisées dans l'action 03).



De plus, les dépenses relevant de l'exécution du PAP n" 9
ne sont pas seulement celles des bureaux à l'étranger,

DXPKNSKS
de l'Administration centrale.

Dépenser
«levant

du PAP n" 0.

Poorcentat
de l'eniemble

: du chapitre
ou de l'irtlflr

Chap. 34-02. — Administration centrale. — Maté
riel ? AU IWI MA

Chap. 3101. — Administration centrale. — Rému-
nératlons principales 4 220 000 41,8

Total 12 170 000

Les dépenses du PAP n" 9 peuvent donc être récapitulées
ainsi :

En francs.

Bureaux à l'étranger (action 03 ) 34 248 628
Dépenses PAP n° 9 :

A l'administration centrale 12 170 000
Plus subventions chapitre 44-01 (association

française d'action touristique) 4 330 399

Total 50 749 027

Le total des dépenses ordinaires du Tourisme étant en 1979
de 70479150 P, les dépenses du PAP n° 9 représentent 72% de
ce total et progressent de 20 % par rapport i 1978.

L'an dernier, la progression de ces crédits n'avait été que
de 5%, votre rapporteur, qui avait regretté ce relâchement de
l'effort de développement du tourisme étranger en France, ne
peut que se réjouir de l'augmentation des crédits enregistrée cette
année.

Il souhaiterait cependant :
1 " Que les dépenses relatives à l'accueil soient mieux indivi

dualisées dans les documents budgétaires ;

2 " Que la récapitulation des dépenses relevant de l'exécution
du PAP n" 9 soit plus explicite :

— il conviendrait, en effet, de préciser la répartition des cré
dits de chaque article du chapitre 34-02 entre ce qui relève du
PAP n° 9 et ce qui concerne d'autres dépenses (cela permettrait,
par ailleurs, de mieux cerner les dépenses consacrées à la promo
tion de la France auprès des Français) ;
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— on comprend mal, d'autropart, pourquoi la dotation du cha
pitre 44-01 (Actions d'intérêt touristique) est considérée comme
exclusivement consacrée à l'exécution du PAP n° 9.

c) L'utilisation «tacrédits.
Les crédits dont l'évolution vient d'être décrite servent au

fonctionnement de quatorze représentations à l'étranger disposant
de trente bureaux dans les villes principales de vingt-deux pays.

EFFECTIFS

CRÉDITS
de proMiude

en OTS
(chapitre *4-14).

propres l'administratif !
Francs.

an tourisme :

Allemagne 2n 1 MifM

Belgique il 422 oaa

uni/il 1D S77 KHI

Espagne 13 A3B mn

»33TM n ( m 2 kxi irai

Grande-BrcufM 23 k2z au

Ita • III 3*1 lirai

Japon R 347 mn

Mexique A Iln nu

Pays-Bas 1 H'/ INI)

Scandinavie imime et Danemariri 13 asa non

suisse et Aaincne... il 317 uw

Représentations Tourisme/UTA (1) :
Afrimi* du Sud 1 75 mn

Aunrli» i «3 ai»

Singapour z 03 UW

Représentations Tourisme/Air France ( 1):
Argentin* 1 30 flOO

i.rM** ........ 1a ini

Iran ...... 1 25 «mn

Pwtun 1 12 fHD

v»HMti»u ... i 3U OU)

Koweït 90 OW

« 1 » L'administration du Tourisme n'envisage pas systématiquement l'installation dia
service à l'étranger chaque fois qu'une possibilité de pénétration d'un marché pourrait
en être attendue, dans la mesure où elle charge, dans le cadre de conventions annuelles,
les compagnies de transports aériens Air France et UTA de la représenter et de mener
pour son compte des actions promotionnelles dans un certain nombre de pays où lesdites
compagnies disposent localement d'installations qui facilitent cette collaboration.

Dans ces services à l'étranger (1) travaillent cent soixante-
trois agents du Ministère de la Jeunesse, des Sports et des Loi
sirs, dont trente étrangers.

L'augmentation de plus de 24 % (cf. page 13) de la dotation
du chapitre 31-13 doit permettre :

— d'une part, le recrutement de six nouveaux agents contrac
tuels :

<D Le Ministère dispose également k Paris d'un service de l'Action touristique et des
relations Internationales.
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— d'autre part. d éviter des flrements anormaux, par lesquels
le chapitre 31-13 se trouvait abondé en cours d'exercice par les
crédits de propagande touristique du chapitre 34-14.

Par ailleurs, la promotion du tourisme français à l'étranger
suppose l'accueil dans notre pays de journalistes étrangers ou
d'agents de voyages.

On comprend que le montant de ces dépenses soit difficile
ment prévisible, mais ne pourrait-il pas être envisagé néanmoins
de les regrouper dans un chapitre provisionnel ?

2" La promotion de la France auprès des Français.

Pour accroître encore l'excédent de notre balance touristique,
l'effort accompli pour attirer en France les touristes étrangers doit
se doubler d'un effort parallèle destiné à retenir les touristes
français dans leur pays:

Mais les dépenses consacrées à la réalisation de cet objectif
sont difficiles à isoler des autres crédits, il apparaît cependant
qu'elles sont en augmentation.

a ) Des dépenses difficiles i cerner.
Si les moyens dont disposent les représentations à l'étranger

sont aisément identifiables, l'estimation exacte de ceux qui ont
servi en France à la promotion ne peut être faite avec la même
rigueur.

D'une part, dans leur présentation budgétaire comme dans
leur gestion, les crédits de fonctionnement des services de pro
motion au sein de l'administration centrale ne sont pas toujours
isolés des crédits des services chargés d'autres fonctions. On notera
qu'ils servent principalement à accompagner l'Action touristique
à l'étranger (éditions, moyens audio-visuels, accueils...), la part
destinée à la promotion à l'égard des Français étant très faible.

D'autre part, les vingt-deux délégations régionales du Tou
risme ont des attributions multiples (promotion, équipement, régle
mentation) qui ne permettent pas davantage d'individualiser avec
précision la part de la promotion.

b) Un effort néanmoins en augmentation.

On enregistre en 1979 une mesure nouvelle d'amélioration
de l'information touristique des Français qui entraîne une majo
ration de 300000 F de la dotation du chapitre 34-02.

Ce chapitre concerne en principe les dépenses de matériel
de l'administration centrale, cependant figure dans le « vert *
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une ligne récapitulative retraçant les dépenses de « lancement des
campagnes de propagande touristique » (paragraphe 54) et une
autre relative aux « abonnements et impressions » (paragraphe 43).

Les crédits utilisés l'an dernier pour ces deux actions ont
été respectivement de 4,2 millions de francs et de 695500 F.

En ce qui concerne les établissements publics régionaux, leur
contribution aux dépenses de promotion vient renforcer les bud
gets des comités régionaux de tourisme et non celui du Ministère
de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs. Elle porte essentiellement
sur l'acquisition ' de matériel de promotion, ce qui représente une
faible part des crédits que ces organismes consentent à l'aména
gement touristique.

En ce qui concerne l'information des Français, le département
France du Service de l'Action touristique et des relations inter
nationales a réédité en 1977/1978, en en améliorant la formule,
les magazines Cet hiver la France et Cet été la France, vos vacances
de mai à octobre, tirés respectivement à 150000 et à 300   0 exem
plaires. Ces différents magazines, réalisés en collaboration et avec
la participation financière des régions ont été largement diffusés.

D'autre part, l'année 1978 a vu le lancement d'une première
série de dix brochures régionales Loisirs Accueil de conception
entièrement nouvelle. Ces brochures annuelles, chacune d'une qua
rantaine de pages, tirées à 50 000 ou 60 000 exemplaires, regroupent
de manière attractive l'ensemble des informations sur les possi
bilités d'accueil et de loisirs d'une région donnée ( 1).

Toujours en ce qui concerne les éditions, l'année 1978 aura
été marquée par la sortie d'une nouvelle brochure, la brochure
France, vacances du troisième âge, véritable catalogue des possi
bilités de vacances offertes aux personnes âgées sur le territoire
métropolitain et dans les Départements d'Outre-Mer. Cette bro
chure cofinancée par le Secrétariat d'État à la Santé, la SNCF
et les missions interministérielles a été diffusée auprès de l'en
semble des responsables des 16000 clubs et associations du troi
sième âge, des dirigeants des caisses de retraite, des bureaux
d'aide sociale, des directions départementales de l'action sanitaire
et sociale, etc.

Un certain nombre de films touristiques en 35 millimètres,
notamment sur la région Midi-Pyrénées et le Languedoo-Roussillon
ont été réalisés avec la participation financière de ces régions.

L'action du budget du Tourisme pour accroître l'excédent
de nos échanges touristiques doit s'accompagner d'un effort de
meilleure répartition des équipements touristiques dans l'espace.

( 1 ) O» qui permet d'éviter la proUMnUon de* brochure*.
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II. - L'ACTION POUR MIEUX REPARTIR LES ÉQUIPEMENTS
TOURISTIQUES SUR LE TERRITOIRE

Les grandes opérations d'aménagement touristique de ces
dernières années ont été lancées surtout en montagne (aménage
ment des stations de sports d'hiver) et sur le littoral (Languedoc-
Roussillon, Aquitaine). Conformément aux nouvelles orientations
de l'Aménagement du Territoire, l'effort principal porte désormais
sur l'espace rural et, à travers les autres espaces, sur la préserva
tion des espaces naturels (notamment sur le littoral).

La partie gérée par le Tourisme des dotations des PAP n* 23
« Revaloriser les zones rurales t et n" 24 « Défendre le patrimoine
naturel » représente73 % des dépenses en capital du Tourisme.

A. — Priorité au tourisme vert.

1° Évolution globale des crédits.

D'une part, les crédits consacrés à l'exécution du PAP n* 23
augmentent de 4,42 millions de francs (+ 19,4 % ).

D'autre part, l'espace rural est le principal bénéficiaire de
l'augmentation des aménagements touristiques programmés en 1979
(+ 29,8 % en autorisations de programme, alors que les dépenses
du titre V de ce type n'augmentent que de 15,24 % en moyenne).

Enfin, étant donné les recoupements entre tourisme rural et
tourisme social, une grande partie des crédits destinés à la mise
en valeur touristique de l'espace rural se retrouve dans les chapitres
destinés à subventionner le tourisme social (cf. III).
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2' Évolution par article des crédits du chapitre 56-02
concernant le tourisme rural.

AUTORISATIONS
de salement.

CRÉDITS
l'e ealement.

1fTÏ 1B7B 1979/ 197É 1978 1S79 1979/IM1

Titre V. — Investissements
de tEtat.

Chapitre 5601. — Études
Chapitre 5M2. — Aménagement ...

En millier

612
32 180

de francs

612
37 180

Poureen-
Uge.

0
+ 15,5

En millier

1 000
28 310

de francs

600
35 000

Poure-
uge.

-<oa)
+ 2M

Dont :

Article 10. — Montagne (2)....
Article 20. — Littoral
Article 30. — Espace rural

16 530
7 MO
8 610

17 000
0 000

U 180

+ 2,8
+ 27,8
+ 29,8

U 690
5 820

10 800

15 500
8 000

11 500

+ 32»
+ 87,«
+ W8

Total titre V 32 792 37 792 + 15,24 29 310 35 600 + 21.4#

(1 ) Importants crédits de paiement disponibles sur opérations en cours.
(2) Dont 14.7 % au titre du PAP n* 23 < valoriser les zones rurales >.

a) Les crédits consacrés aux aménagements touristiques en
Moyenne montagne (article 10).

On constate une forte progression en crédits de paiement des
dépenses d'aménagement touristique en montagne (+ 32,59%).

Cette progression devrait bénéficier indirectement au tourisme
rural . car une partie des crédits concernés se trouve regroupée
dans une enveloppe « Moyenne montagne » entièrement affectée
à l'exécution du PAP n° 23.

Cependant, le montant de cette enveloppe ne représente plus
que 13,8% des dépenses d'aménagement touristique en montagne
en 1979 au lieu de 25 % en 1978.

1977 1978 1179

D/pense «l'ininMtilfttKMtf.

(Crédits de paiement.)

Tourisme et lnlflr* en Moyenne mon.

un» ( PAP zii A NHI INMI 4 2UU UUU Z 3MI INKl

Montant total 111 IHMl UNI IH MU CNN1 1 / IHMl IMIU

Pourcentage (oul par i>n-

veloppe Moyenne montagne 43,9 V 29,1 \o 10,0 /o

Les dépenses consacrées à la moyenne montagne doivent même
fortement baisser en volume de 1978 à 1979 ce qui semble aller à
l'encontre de la priorité donnée au tourisme rural par le VII* Plan.
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b) Les crédits consacrés 1 l'aménagement touristique de l'espace
rural (art. 30).

Cette tendance à négliger la priorité donnée par le Plan au
tourisme rural semble se retrouver à travers la faiblesse de la
progression des crédits de paiement du chapitre 56-02-30 (+ 6,48 %).

Cependant, il ne s'agit que d'une pause dans l'effort d'inves
tissement en faveur du tourisme vert car, d'une part, ces mêmes
crédits de paiement avaient progressé de 44 % en 1979, d'autre part,
les investissements programmés à partir de 1979 augmentent de
29,8 % .

Par ailleurs, les crédits concernant le tourisme rural ne sont
pas tous regroupés dans le chapitre 56-02 comme en témoigne le
tableau suivant.

Crédits affectés tu développement du tourisme rural.

Ministère de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs (Tourisme)
Chapitre 56-02, article 30. — Espace rural totalité.
Chapitre 56-02, article 10. — Montagne partie.
Chapitre 6641, article 10. — Villages vacances, partie.
Chapitre 66 02, article 20. — Camping partie.

Ministère de l'Agriculture :
Chapitre 61-72, article 30. — Aménagements

d'accueil et d'animation ....... partie.
FIAfErFlÂT partie.

(On trouvera en annexe p. 51 les détails de l'utilisation en 1978
des crédits affectés au dévelopement du tourisme rural.)

En ce qui concerne les crédits provenant du chapitre 56 02, ils
ont été affectés :

— d'une part à l'organisation générale de l'offre en milieu
rural (5,2 millions de francs en 1978) ;

— d'autre part, au développement d'opérations concertées
entre plusieurs communes (contrats et pays d'accueil : 38 millions
de francs [1] en 1978).

L'offre est organisée désormais aussi bien aux niveaux régio
nal (schémas régionaux de développement des loisirs ou SRDL,
catalogues régionaux Loisirs-Accueil ) et départemental (centrales
départementales de réservation) qu'au niveau national.

Le développement de la concertation intercommunale, à travers
l'élaboration des contrats et des opérations « pays d'accueil », est
un des aspects les plus intéressants du développement du tourisme
rural.

U) Pour l'ensemble des Ministères concernés.
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En effet, l'aire « pluri-communale de solidarité * constitue le
plus souvent le niveau du choix pour des actions de développement.
L'accueil et les loisirs ne font pas exception à cette règle car, tout
en restant compatible avec l'exercice d'une véritable maîtrise locale,
ce niveau géographique permet à la fois de respecter l'originalité
des disponibilités locales, de promouvoir une offre globale cohérente,
respectant les équilibres locaux et satisfaisant les besoins perma
nents, et d'assurer au mieux l'entretien et la gestion des équipe
ments. En outre, c'est à ce niveau qu'il est possible de relier cette
action de développement aux autres préoccupations tenant au cadre
de vie (environnement, habitat, etc.) ou à la vie sociale (services,
associations, clubs, etc.).

Cette action se réalise au moyen de formes techniques et juri
diques variées, tenant compte de la diversité des contextes locaux.
Il se traduit :

— par la création d'organisations locales d'accueil et de loisirs
suscitées par la mise en place de techniciens de développement ;

— par la création d'hébergement chez l'habitant (gites ruraux,
hébergements nouveaux intermédiaires entre la toile et l'héber
gement en dur, aires naturelles de camping...) ou collectif : cam
ping (notamment municipaux), villages de gîtes familiaux, complé
mentaires à l'hébergement chez l'habitant, petite hôtellerie rurale ;

— enfin par le développement d'activités de loisir légères
et diversifiées.

A ce jour, cent dix-sept opérations ont été identifiées, qui
sont à des degrés d'avancement divers, les premières ayant été
engagées en 1976, les dernières venant tout juste de l'être.

Les opérations « pays d'accueil » permettent donc le déve
loppement d'un tourisme totalement intégré au milieu local. Elles
reposent pour une large part sur des prestations de services
fournies par la population permanente, apportant ainsi une acti
vité complémentaire à des ruraux ayant par ailleurs une activité
principale.

Mais le déroulement de ces opérations suppose une aide de
l'État qui consiste d'abord en la mise en place d'assistants tech
niques. Cette assistance technique est fondamentale, car sans elle
il n'y a pas de véritable décentralisation.

Le développement de l'accueil et des loisirs en milieu rural
appelle, d'autre part, une intervention publique qui s'appuie sur
quatre modes d'actions :

— susciter la création par le milieu rural de structures opéra
tionnelles permettant la prise en charge locale de l'action de déve
loppement. Leur objet est de promouvoir l'initiative locale, mais
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aussi d'assurer la maîtrise du développement pour équilibrer les
différentes composantes (hébergements locatifs, loisirs, services...)
ainsi que pour intégrer l'intervention éventuelle d'agents exté
rieurs (à but lucratif ou non lucratif, associations du tourisme
social notamment) dans des structures locales de coopération. Par
ailleurs, la mise en marché ne doit pas échapper au contrôle des
prestataires de services ruraux ni de leurs organisations ;

— développer les actions d'information en vue d'accompagner
l'extension des capacités d'accueil. Il est en effet indispensable
d'informer le public tout autant sur le milieu d'accueil (dont les
(caractéristiques sont fréquemment ignorées) et sur le « mode
d'emploi » des diverses disponibilités, que sur ces disponibilités
elles-mêmes. Cette action d'information doit viser également à
promouvoir une fréquentation équilibrée des différentes régions
et, d'autre part, à l'étendre & des séjours en toutes saisons (petites
vacances, fin de semaine), comme au plus large public (scolaires,
jeunes, familles, personnes âgées) sans oublier la clientèle étran
gère, européenne en premier lieu ;

— dans un contexte interministériel, harmoniser et préciser
les mesures réglementaires dans les différents domaines concou
rant au développement de l'accueil et des loisirs, et notamment
en matière de cheminements, d'espaces de loisirs, d'hébergements
et d'organisation locale ;

— mettre en œuvre les aides financières qui rendent possible
une action de développement à moyen terme, en relation avec les
aides dès autres ministères concourant à ce même développe
ment dans le cadre d'opérations significatives.

Si l'on considère non seulement les crédits réservés au tou
risme rural, à l'intérieur du chapitre 56-02, mais l'ensemble des
crédits affectés à l'exécution du PAP n" 23, à l'intérieur du
budget du Tourisme, on constae que l'espace rural est réellement
une des priorités du budget du Tourisme (34 % des nouvelles
autorisations de programme du chapitre 56-02 et 32,5 % des
nouvelles autorisations de programme du tourisme social).

L'autre principale priorité se trouve être la défense du patri
moine naturel à travers l'aménagement du littoral.

B. — Préserver les espaces naturels.

Le VII' Plan a considéré le développement du tourisme social
sur le littoral comme l'un dés éléments de la défense de notre
patrimoine naturel.

11 est vrai que le tourisme social consomme moins d'espace
et dégradë l'environnement d'une façon moins définitive que d'autres
modes d'hébergements touristiques.
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1 Le développement du tourisme social sur le littoral.

L'aménagement du littoral, comme celui de l'espace rural est
en fait une des composantes du tourisme social.

Aussi, l'exécution du sous-programme 3 de l'action 1 du PAP
(Développement du tourisme social sur le littoral) nécessite-t-elle
l'engagement non seulement de crédits du chapitre 56-02 mais éga
lement du chapitre 66-01 , article 20 (Camping) et article 10 (Villages
de vacances).

Pour leur part les crédits du chapitre 56-02 affectés à l'aména
gement du littoral progressent moins en autorisations de programme
que ceux du même chapitre concernant le tourisme vert (+ 27,8 %
contre + 29,8 %) mais ce sont ceux qui augmentent le plus en cré
dits de paiement à l'intérieur du chapitre (+ 37,45 %).

Ils sont généralement utilisés de la façon suivante :
— pour la mise en place d'une assistance technique dans les

différentes régions littorales. Les objectifs sont d'une part la réa
lisation de terrains de camping plus satisfaisants et d'autre part une
incitation à l'augmentation de l'offre de ce mode d'hébergement ;

— pour des études ayant pour objet une meilleure connais*
sance des problèmes du camping : fréquentation comportement des
campeurs, coûts d'investissement et d'exploitation, équipements et
aménagement des terrains, etc. Une action de sensibilisation et
d'information est d'autre part entreprise sous forme de plaquettes
d'audio-visuels, de réunions, etc.

2° La sauvegarde des derniers espaces naturels littoraux.

a) L'inventaire et la protection des sites.
Il s'agit des dernières zones « touristiques » non urbanisées,

soit les espaces libres de toute urbanisation, ayant au moins 2 kilo
mètres de long et 500 mètres de profondeur, ils ne représentent
désormais que moins de 20 % du littoral et feront l'objet d'une
action de protection de la part des Pouvoirs publics grâce à des
travaux effectués par le SEATL (1) (identification précise de chaque
espace, étude de leur devenir, mise au point de fiches descriptives...).

Après leur inventaire, maintenant terminé, une politique de
protection sera mise sur pied avec les principaux ministères, orga
nismes et collectivités locales intéressés.

(1) Le SEATL (Service d'étude et ffMaenagement touristique du littoral) a eng*g*
en 1978 1 200 000 F d'étudei et de travaux pour la sauvegarde des espaces naturels
littoraux. Les prévisions pour 1979 sont de 1 300 000 P.
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La définition et la mise en œuvre d'une politique foncière
concernant l'Environnement, l'Équipement, la DATAR et le Conser
vatoire de l'espace littoral.

Engagée depuis un an, cette action devrait se poursuivre en
1978-1979 en fonction de la capacité optimale de fréquentation des
sites par l'aménagement de ces zones. Il s'agira d'en faciliter l'accès
et la desserte par la création de parcs de stationnement et de
réseaux de sentiers piétonniers ; enfin de poursuivre l'action d'infor
mation à l'aide de plaquettes, de montages audiovisuels, notamment
sur l'exemple anglais, de réalisation d'opérations sur le terrain (Var,
golfe du Morbihan) notamment avec l'appui du FIANE.

b) Un nouveau type d'aménagements et d'équipements.

La notion de base littorale de loisir et de nature (BLLN),
définie par une circulaire du 25 mars 1974, permet de conjuguer
la préservation de la nature et l'exercice d'activités touristiques et
de loisirs.

Les bases littorales de loisir et de nature se distinguent à la
fois des parcs naturels, où le développement des loisirs ne peut
être que limité, et des utilisations, à fin de loisirs, du littoral de
caractère privatif. Elles s'adressent, sans discrimination, à la clien
tèle estivale et aux populations permanentes du littoral et appa
raissent ainsi comme un espace ouvert au plus grand nombre et
en permanence, un espace naturel, sauvegardant ainsi de grandes
< fenêtres maritimes » du littoral, un élément d'aménagement en
profondeur.

L'aménagement des BLLN, caractérisé par la polyvalence des
activités qui s'y exercent, sera effectué suivant trois types de zones :

— une zone principale, aire naturelle de loisirs et de nature,
dans laquelle seront réparties les différentes fonctions récréatives
et de loisirs liées à la mer dans un cadre naturel ;

— une zone d'accueil et d'hébergement en arrière de la zone
principale ;

— une zone d'influence permettant une participation de
l'arrière-pays au développement des activités touristiques et de
loisirs du littoral.

Les BLLN en cours d'étude ou de réalisation sont maintenant
au nombre de cinq : Sallenelles, Combrit, Fréjus, Boulogne, Ecault
et au sud de la baie de Somme (500000 F ont été dépensés par le
SEATL en 1978 pour ces réalisations).

S'agissant de la navigation de plaisance, sont recherchées de
nouvelles solutions en matière d'infrastructures portuaires, privi
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légiant les aménagements légers (mouillages forains) susceptibles
de fournir un abri pendant l'été et la création de parcs de station
nement d'hivernage à terre, limitant la consommation de l'espace
littoral. *

En matière de camping, une circulaire concernant la mise en
œuvre du PAP n* 24 est en cours d'élaboration ; elle formulera,
entre autres, des recommandations sur la fragilité des sites. D'autre
part est mise en place une structure de conseil régionalisée, compre
nant des urbanistes spécialisés dans l'intégration des campings dans
un paysage donné.

3 " La sauvegarde des sites en montagne.

Tout d'abord, il faut noter que la reprise des investissements
en montagne (+ 35,59% en crédits de paiement au cha
pitre 56-02-20) ne signifie pas que de nombreuses nouvelles stations
de sports d'hiver seront créées. Priorité est en effet donnée sur ce
plan, à la modernisation des installations existantes et à leur prise
de contrôle par les collectivités locales. Cependant, d'une part, la
construction et la commercialisation des hébergements demeure
soutenue, d'autre part, en ce qui concerne les remontées méca
niques, le nombre des constructions d'appareils d'importance
moyenne ou faible reste comparable à celui des années précédentes.

Depuis 1978, néanmoins, le SEATM (Service d'études et d'amé
nagement touristique de la montagne) réserve une partie de ses
dépenses à la préservation des sites et de l'environnement.

Néanmoins, l'élargissement de l'accès de tous les Français aux
loisirs touristiques constitue le troisième point le plus important
de la politique mise en œuvre par le budget du Tourisme.

Autant que possible l'élargissement de l'accès aux loisirs est
cependant concilié avec le respect de l'environnement

La meilleure illustration de l'importance que représente, pour
la politique du Tourisme, la préservation des espaces naturels, se
trouve dans le fait que les Services d'étude et d'aménagement tou
ristiques, tout en étant placés sous l'autorité du Ministre de la Jeu
nesse, es Sports et des Loisirs, ont été rattachés à la Délégation
à la Qualité de la vie à l'intérieur du Ministère de l'Environnement
et du Cadre de vie.



— 27 —

III. — ÉLARGIR L'ACCÈS

AUX LOISIRS DES FRANÇAIS

Élargir l'accès aux vacances et accroître les équipements de
loisirs sont deux des objectifs définis par la charte de la qualité
de la vie élaborée en février 1978.

Un des meilleurs moyens de réaliser cet objectif est d'encou
rager les associations de tourisme social.

A. — L'aide au tourisme social.

1 * L'évolution globale des crédits.

Dépense* de tourisme social.

AUTORISATIONS
de programme.

CRÉDITS
de paiement -

1978 1979 1979/1978 1978 1979 1979/191

TITJIK VL — Subventions
d'investissements.

Ibapitre 66-01. —'..Tourisme social .

i Milliers

36 469

e francs.)

41 463

Pourcen
tage.)

+ 13.7

(Milliers i

34 500

i francs.)

37 000

Pourcen
tage.)

+ m

Dont :

Article 10,— Villages de va
cances 16 465 18 963 + 15 18 500 17 000 - 8

Article 20. — Camping et cara
vaning ; 20 000 22 500 + 12,5 16 000 20 000 + 25 .

On constatera cependant que la progression des crédits n est
pas spectaculaire, du moins en ce qui concerne les crédits de
paiement (+ 7,2%).

Mais on rappellera qu'en 1978, ces mêmes crédits avaient été
augmentés de 52,6%.

D'autre part, les subventions versées aux camping et caravaning
continuent de progresser à un rythme soutenu (+ 25 %).

La faible progression globale des crédits de paiement du cha
pitre 66-01 s'explique donc essentiellement par le recul des dépenses
financées par l'article 10 (villages de vacances).

L'insuffisance traditionnelle de la dotation en autorisations de
programme de cet article entraine en effet paradoxalement un ralen
tissement de la consommation des crédits de paiement : c'est à cause
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des montages financiers complexes qui doivent être réalisés en
l'absence d'une participation financière suffisante de l'État et dont
résultent des retards dans l'exécution des opérations.

On peut donc enregistrer avec satisfaction la progression de
15 % des autorisations de programme de cet article, les dépenses
programmées à partir de 1979 pour l'ensemble du chapitre augmen
tant de 13.7

2" Évolution par article .

ai Les aides aux villages de vacances.
Subventions Villages de vacances 1978 (chapitre 66-01 ,

article 10) :
Dotation budgétaire 16 465 000 F.
PAP 23 4 000000 F.
PAP 24 12465000 F.

Dont 7500000 F pour la zone Aquitaine.
Dont 4965000 F pour le littoral (hors Aquitaine).

Disponibles 1977-1978 : 2255   5 F (y compris transfert du
FIAT : 1 050   0 F), soit une enveloppe budgétaire (transferts dota
tions + disponibles) de 18 720 500 F à laquelle s'ajoutera une somme
de 1 million de francs provenant de l'annulation d'une opération
engagée en 1976.

Engagements du premier Minisrtt 1971.
(Soit un total de 19720500 F.)
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On constate donc que l'aide apportée au tourisme social concerne
des opérations localisées dans l'espace rural (24,4 % de la dotation
du chapitre 66-01 pour le PAP 23) et surtout sur le littoral (75,6 %
pour le PAP 24).

Concernant le littoral, on remarquera que les investissements
réalisés sur la côte Aquitaine représentent 60 % du total des
dépenses (7.5 millions de francs sur 12,465 millions de francs).
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- * 6) Lts «idti au tamping iv au caravaning.
Les crédits ont ainsi été répartis entré les régions.

TOURtSMI SOCIAL

Chapitre 68-01 (art. 20).

RépartMM par raflan des autorisation»d« programmai
' «livrées povr la pnwnlar aamattra 1V71 ;

(En millier* de franci.)

RÉGIONS P.A.P. 23 P.A.P. 24 TOTAL

RÉGION II.E DE FRANCE

CHAMPAGNE-ARDENNES.

PICARDIE....... ... 50 450 500

HAUTE-NORMANDIE . . . . .' 100 500 600

IMBA TCA 850 t

LORRAINE . . . . . .. .. .

ALSACE...... ...... .........

FRANCHE-COMTE . ..... I

BASSE-NORMANDIE . . .......... 150 700 850

2AYS DE XA LOIRE 150 1.320 1.470

BRETAGNE.... 1.700 1.700

XXMOUSIN

AUVERGNE ...

POI.TOU-CHAR*îTES. .......... Z20 680 800

AQUITAINE ... 350 5.000 5.350

mDI -PYRÉNÉES

BOURGOGNE

RHONE-ALPES

LANGUEDOC-ROUSSILLON 280 800 1.080

PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR . 380 1.150 1.530

CORSE - 350 350

TOTAL REGIONALISE
Pour mémoire : DOM . TOM
EN COURS DE RÉPARTITION

1.730

3.770

13.500

i . 000

15.230"

4.770

TOTAL GENERAL ET RÉPARTI
TION DE L' ENVELOPPE BUDGÉ
TAIRE 5.500 14.500 20.000

Séiat 7i IT. UL Ann. 18 i. — S.
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On constate, comme pour les villages jde. vacances, que la
priorité est donnée aux départements côtiers et plus parti*
culièrement à l'Aquitaine.

On signalera enfin que le budget du Ministère de la Jeunesse,
des Sports et des Loisirs est loin d'être la seule source de
financement du tourisme social comme en témoignent le tableau
figurant en annexe p. 57.

' 3* Les perspectives du tourisme social.

a) IÀ tnrtaton du eoôt des Investissement» pour les héber*
gtroeots de loisirs à gestion collective.

Les hébergements de loisirs à gestion collective (du type
villages de vacances, groupements de bungalows ou de maisons
mobiles) sont généralement utilisés d'une manière saisonnière, le
mode de vie pratiqué par les occupants est surtout orienté vers le
plein air, leurs exigences de confort pendant les vacances sont
généralement moindres par rapport à l'habitat principal.

C'est pourquoi il a paru nécessaire, pour limiter les investisse
ments des hébergements touristiques locatifs utilisés seulement
une partie de l'année, d'apporter certaines modifications aux règles
de construction relatives à l'habitat principal. *

Les dérogations accordées par l'arrêté du 30 janvier 1978
portent essentiellement sur la superficie des cellules d'habitation
et l'équipement sanitaire individuel, celui-ci pouvant être remplacé
par des équipements communs.

Par contre, les règlements de sécurité ont été renforcés lorsque
les logements sont regroupés dans des bâtiments à plusieurs niveaux
et pour les locaux collectifs.

Il convient de rappeler en outre que cet arrêté officialise une
pratique qui avait déjà été admise dans les départements pour les
villages de vacances.

Ces mesures sont réservées aux établissements dont la gestion
et l'entretien sont organisés et assurés de façon permanente dans
un cadre collectif, les résidences privatives restant soumises aux
règles de l'habitat principal.

On notera qu'une étude a été engagée sur les crédits du
chapitre 56-01 sur l'expérimentation d'un nouveau type d'habitat
de loisirs (voir annexe).

En Aquitaine, à Claouey et à Sare, ont été créés des habitats
légers expérimentaux susceptibles d'une implantation suffisamment
discrète pour ne pas porter atteinte à l'environnement.



— 31 —

b) L'adaptation da l'offra àladamanda an matiira da camping.

Bien que la part du campng dans l'ensemble des séjours
touristiques soit en diminution par rapport à celle de l'accueil chez
des amis ou des autres hébergements sociaux (auberges de jeunesse,
villages de vacances, etc.), il n'en demeure pas moins que près de
60 % des journées de vacances d'été (58,5 % en 1976) sont passés
dans les départements côtiers où un touriste sur trois est un
campeur.

Une étude récente portant notamment sur l'évaluation de la
fréquentation du camping a récemment fait état de ce que
4,5 millions d'usagers ne disposaient sur le littoral que de 0,9 million
de lits de camping.

Cette étude déplore la raréfaction des initiatives en matière
de création et de gestion des terrains de camping, aussi bien pour
les promoteurs privés que pour les associations et les collectivités
locales.

Elle estime que:
« Deux causes expliquent principalement cette évolution. L'une,

économique, est examinée au titre des études économiques, l'autre,
essentiellement subjective, tient à l'image extrêmement défavorable
du camping aux yeux de nombreux décideurs locaux et nationaux :
élus et fonctionnaires des administrations.

Cette image est faite « d'univers concentrationnaire, de verrue
du paysage, de pollution des eaux, d'usagers douteux, etc. ». Elle
a pour conséquence qu'au niveau national ne sont pas mis en
œuvre les moyens financiers nécessaires au développement du cam
ping. Au niveau local, les groupes d'études des POS interdisent
trop facilement et trop systématiquement le camping dans les divers
zonages des communes, l'Administration de la Santé prescrit trop
sévèrement des équipements de traitement et d'évacuation des
effluents très coûteux, ou refuse de donner son accord dès qu'il
y a une difficulté d'assainissement, enfin dans les préfectures, des
responsables départementaux du camping souvent chargés de trop
nombreuses responsabilités, ou peu motivés par le sujet, n'insuf
flent pas tout le dynamisme dont a impérativement besoin le
camping pour sortir de sa situation actuelle.

« Aussi, il devient nécessaire de réhabiliter l'image du cam
ping, de contribuer à mieux concevoir et mieux intégrer les
campings dans l'environnement. Ceci nécessite des efforts de sensi
bilisation, d'information, de formation et d'assistance technique
auprès des élus et fonctionnaires locaux ainsi qu'auprès des promo
teurs, tâche entreprise par le Service d'étude et d'aménagement
touristique du littoral .
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: « 11 apparaît que la forme dominante de gestion des terrains
municipaux est la gestion directe. Dans ce système de gestion, he
sont comptabilisées au budget dépenses du camping que certaines
charges imputables directement et sans équivoque au terrain (per
sonnel à plein temps, eau, électricité, frais financiers et amortisse
ment des emprunts par exemple). Ainsi,* le budget général de la
commune finance une grande partie des dépenses (entretien, admi-
nistration-gestion, fournitures diverses, enlèvement des ordures...).
Cette sous-évaluation des dépenses, assortie d'un compte exact des
recettes, aboutit i un résultat net parfois très élevé, mais fictif.

« Cette pratique contribue fortement à donner une image
d'excellente rentabilité du camping mais sans rapport avec la réalité
comptable. En fait, dans la plupart des terrains, une estimation
réaliste des dépenses montre que le résultat d'exploitation est
faible pour les terrains anciens (plus de cinq ans d'existence). Pour
les terrains nouvellement créés, ou ayant récemment réalisé d'im
portants travaux d'amélioration ou d'extension, le résultat est
quasiment nul de façon chronique.

« Cette caractéristique d'exploitation précaire des investisse
ments en camping réalisés après 1973 n'est pas due à la période de
démarrage et de lancement, qui n'excède pas trois ans. Elle est
principalement causée par l'accroissement massif du coût d'inves
tissement de l'emplacement camping, par le recours plus fréquent
et plus massif des communes à l'emprunt pour financer leur équi
pement, par le coût excessif de l'intérêt de l'argent emprunté.

« Il apparaît donc que, en 1978, la rentabilité des campings
municipaux nouvellement créés est très précaire à court et à moyen
terme, même compte tenu des subventions à l'investissement dont
ils bénéficient de la part de l'État, et parfois des conseils généraux
ou régionaux, et compte tenu également des subventions au fonc
tionnement dont ils bénéficient de la part du budget général de la
commune.

« Aussi une action devrait être entreprise pour faciliter l'équi
libre d'exploitation de ces terrains afin de relancer l'initiative des
municipalités ; un accroissement des tarifs pénaliserait la demande
sociale, aussi il serait préférable de s'orienter vers un arrêt de
« l'escalade aux étoiles », et surtout vers la mise en œuvre d'amé
nagement et d'équipement de faible coût d'investissement et de
fonctionnement correspondant parfaitement à une demande très
saisonnière (juillet et août) et à une bonne intégration dans l'envi-
rnnement. » '

En conclusion, l'étude estime « qu'il est possible de mieux
concevoir, de mieux aménager, de mieux intégrer les campings dans
l'environnement tout en abaissant les coûts d'investissement et les
coûts de fonctionnement ».
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Afin de résorber le déficit existant sur le littoral dans le secteur
du camping, le plan camping â prévu la réalisation de 375000 lits
dans cette zone de vacances.

B. — Les autres actions m démocratisation des loisirs.

1 ' La démocratisation de la navigation de plaisance.

a) La situation Ktutilo.

D'après l'étude sur le fichier des propriétaires de bateaux de
plaisance réalisée par le SEATL, il apparaît tout d'abord que le
taux de possession des bateaux est très variable selon les catégories
socioprofessionnelles des propriétaires, il apparaît notamment (sur
les bases du recensement de 1968) que les 994 700 Français exerçant
une profession libérale ou de cadre supérieur possèdent 20 % du
pare des bateaux de plaisance, soit un bateau pour treize personnes
alors que 7700000 ouvriers se partagent une flotte de 64000
bateaux, soit un bateau pour cent vingt personnes.

Une analyse plus détaillée des résultats de cette étude montre,
en outre, que les bateaux possédés par les classes sociales à hauts
revenus sont d'une taille moyenne plus élevée que ceux qui appar
tiennent aux classes moyennes.

Les principaux freins au développement de la navigation de
plaisance qui ont été identifiés sont tout d'abord le prix du
bateau (1) , le coût du stationnement et des services (2), l'insuffisance
du nombre de places par rapport à la demande, enfin, le manque de
formation.

Malgré ces freins et en dépit de la crise économique actuelle,
on remarque que le nombre des immatriculations nouvelles reste
approximativement le même d'une année sur l'autre : environ
30000 unités et que, proportionnellement, les bateaux habitables se
vendent en plus grand nombre au détriment des petites unités dont
notamment les dériveurs légers.

< 1) 1« coût du bateau :
— 1 planche * voûe vaut environ S OOO F ;
— 1 dériveur 4 deux équipier* environ S à '10 000 F :
— 1 petit croiseur côtier (4 couchettes) environ S0 000 F :
— 1 petit bateau de péche-proaenade environ SO 000 F ;
— 1 bateau à vode de ( mètres environ 130 000 F ;
— 1 vedette à moteur de 7 mètre* environ 10000 F.
Le marché de roecufeu tend I «'ouvrir mais, d'une façon générale, la décote, par

rapport au matériel neuf, rU faible.
en saison pour un bateau de 4 couchette* et de 4000 F pour on bateau de 6 couchettes et
de S mètres.

La location tend i a* développer mais ba pris pratiquée «ont élevée : S 000 F la semaine
(2) Le coût du stationnement et de* services ;
— actuellement, le coût moyen à l'année du stationnement est de l'ordre de 2800 F

pour un bateau de S mètres ;
— d'une façon générale, on estime le coût d'entretien annuel d'un bateau â 10 de ta

valeur d'achat
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La comparaison du taux de possession de bateaux par les
Français — 1 bateau pour 125 Français — avec ceux de la Suède
(1 pour 7), des Etats-Unis (1 pour 22V de la Grande-Bretagne
(1 pour 100), de l'Allemagne fédérale (1 pour 240 habitants), est inté
ressante.

Il apparaît , en effet, que la France dont les côtes sont particu
lièrement propices à la navigation de plaisance peut connaître
encore un très large développement de la navigation de plaisance.

Si le nombre des immatriculations nouvelles reste stable en
l'an 2000, la flotte de<plaisance française devrait comporter environ
1 million d'unités.

b ) Les conditions d'un changement.

La pratique collective :
Tout d'abord, il apparaît souhaitable de favoriser l'utilisation

collective des bateaux plutôt que de chercher à permettre à de
nouvelles couches sociales de devenir propriétaires.

En effet, la banalisation des bateaux conduit à des économies
en chaîne :

— meilleure rentabilisation de la flotte : les bateaux ne sont
actuellement utilisés par leur propriétaire qu'une quinzaine de jours
par an :

— meilleure rentabilité des équipements portuaires. Les postes
à quai étant utilisés par différentes personnes.

Il est intéressant de noter qu'en 1976 avec une flotte de
300 bateaux, le Centre nautique des Glénans a fait naviguer environ
10000 personnes, soit 33 personnes par bateau, alors qu'un bateau
privé est utilisé en moyenne par quatre personnes. On peut donc
estimer qu'une flotte banalisée de 100000 unités pourraient être
utilisée par environ 3000 000 d'usagers. Or, à l'heure actuelle, on
ne dénombre environ que 20 000 bateaux de toutes catégories dont
l'usage est banalisé.

Diminuer le coût de la pratique du nautisme :
Dans les années 1960, la diffusion de la pratique de la plaisance

a été très largement due à l'abaissement des coûts de construction
des bateaux de plaisance rendu possible par l'emploi en construc
tion navale du contre-plaqué marin puis du polyester. En outre,
durant cette période, les bateaux de plaisance n'étaient pas assu
jettis à la TVA. Enfin, le stationnement dans les ports était gratuit.

Les subventions d'équipement et de fonctionnement accordées
aux écoles de voile ont, au cours de ces dix dernières années, très
fortement diminué en valeur relative : les stages de l'UCPA et des
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Glénans étaient subventionnés à 50 % par l'État, aujourd'hui l'aide
de l'État ne représente plus que 10 % environ des recettes de ces
organismes.

Pour diminuer les coûts et permettre à l'ensemble des classes
sociales d'avoir accès à la plaisance, plusieurs voies peuvent être
exploitées simultanément :

— favoriser la construction en série de bateaux populaires.
Cette politique est d'ailleurs tentée à l'heure actuelle pour la Fédé
ration française de voile avec le lancement du X 4, petit dériveur
en solitaire ;

— réaliser des structures d'accueil meilleur marché que les
ports actuels : il s'agit, pour l'essentiel, de multiplier les zones de
mouillages organisées dans les sites protégés (estuaires, étangs
côtiers, etc.)

— aider la mise en place d'organismes collectifs tels que la
voile scolaire, les associations de croisière et les classes de mer.

2" L'accès aux loisirs de nouvelles couches de la population.

a) Le troisième Ag*
Les services du Tourisme, en 1977 et 1978, pour définir le

cadre général de leur action en faveur d'un meilleur accès aux
vacances des personnes âgées ont Utilisé les études, les statistiques
et les sondages réalisés notamment par l'INSSE, la SOFRES, le
Centre de liaison, d'études, d'information et de recherche sur les
problèmes des personnes âgées (CLEERPPA). D'autre part, des
enquêtes -ont été menées par le Service -de l'Action touristique et
des relations internationales, auprès de clubs et d'associations du
troisième fge, sur les besoins et les souhaits des personnes âgées
en matière de vacances.

En dernier lieu, une étude partielle, commandée par les ser
vices du tourisme sur les nouveaux retraités de la Région pari
sienne, est actuellement en cours de dépouillement.

11 résulte de ces différentes études que le Tourisme, par les
contacts qu'il facilite avec le monde extérieur, par la rupture qu'il
constitue avec l'isolement et la routine de la vie quotidienne, cons
titue pour les personnes du troisième âge un facteur privilégié
d'équilibre en leur permettant notamment d'acquérir de nouvelles
connaissances, tant sur le plan physique que sur le plan intellec
tuel , et en leur apportant une valorisation certaine par rapport à
leur environnement habituel.

On constate également que les vacances à caractère individuel
recueillent la faveur d'une très grande majorité d'entre elles. Cepen
dant , un très grand nombre est parallèlement intéressé par la for
mule du voyage collectif.
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On se doit donc de noter, sur le plan touristique, là conjonc
tion très favorable existant entre, d'une part, la disponibilité des
personnes du troisième âge et, d'autre part, les nécessités de l'amé*
nagement du temps des vacances et leur étalement dans l'espace,
auxquelles sont confrontés les pouvoirs publics.

En 1978, l'Administration du Tourisme, a réalisé, avec le
concours financier du Secrétariat d'État à l'Action sociale, une
brochure : France, Vacances du troisième âge 1978, qui se pré
sente sous la forme d'un répertoire de l'ensemble des possibilités
de séjours de vacances ou de voyages offertes, en France, aux
groupes de personnes fgées. Ce document a été tiré en 30 000 exem
plaires. Il est essentiellement destiné aux responsables de groupes,
clubs ou associations du troisième âge (17000 en France), des
caisses de retraite, des directions départementales des affaires sani
taires et sociales, des bureaux d'aide sociale, etc.

L'Administration du Tourisme ayant d'autre part constaté que
certaines formes de vacances proposées au troisième âge étaient
totalement inadaptées aux besoins, et même aux souhaits des retrai
tés, il lui est paru nécessaire de travailler à mettre au point, dans
différentes régions, quelques possibilités de séjours «   types

C'est ainsi que des « forfaits » séjours ont été conçus, dont
le thème général a été la « découverte » de villes ou de régions
qui, par le canal de causeries, de débats, de projections de films,
de visites, d'excursions et de contacts avec la population locale,
doivent constituer une nouvelle approche culturelle d'un tourisme
du troisième âge actif et valorisant.

Cette politique doit, en 1979, être poursuivie à une échelle
plus vaste.

b) Les habitants des pays d'accueil :
Votre rapporteur souhaiterait que le Ministère fasse mener

des études sur un thème qui lui paraît mériter particulièrement
l'attention : la participation des habitants des pays d'accueil aux
loisirs prévus pour les vacanciers (ou, à l'inverse, l'utilisation par
les vacanciers des loisirs et des services créés par et pour les
ruraux), participation qui suppose l'élaboration de formules conju
guées d'hébergement touristique et d'animation en milieu rural.

On rappellera, à cette occasion, tout l'intérêt à la fois pour
la survie de l'artisanat en milieu rural et pour les vacanciers que
peut comporter la multiplication des stages d'artisanat ouverts au
public dans les campagnes.

On notera également que le développement récent du ski nor
dique dans notre pays a constitué un exemple frappant d'une acti
vité, créée pour la population locale, qui a permis par la suite la
mise en place de structures d'accueil et de loisirs.



CONCLUSION

N'étant chargé de présenter que les seuls crédits du Tourisme
inscrits dans le budget du Ministère de la Jeunesse, des Sports et
des Loisirs, votre rapporteur n'a pas voulu empiéter sur les préro
gatives de ses collègues présentant respectivement les budgets
des Charges communes, des Routes, Ports et Voies navigables, de
l'Aménagement du Territoire, de l'Agriculture ou de l'Environne
ment et du Cadre de vie.

Néanmoins, il a tenu, dans les annexes de ce rapport, à rendre
compte du très important effort accompli par d'autres départements
ministériels en faveur du tourisme.

Il tient à souligner particulièrement l'effort accompli par le
Ministère de l'Environnement et du Cadre de vie en faveur de
l'ouverture de notre espace aux activités touristiques (balisage et
traçage de nombreux kilomètres de sentiers en faveur des randon
neurs) et l'importance de la contribution du Ministère de l'Agricul
ture à la réalisation d'hébergements touristiques en milieu rural

Il n'ignore pas non plus combien le secteur hôtelier ou celu
des autres hébergements touristiques (camping, meublés saison
niers...) peuvent être sensibles en dehors de toute considération
budgétaire à l'évolution de la fiscalité ou de la réglementation des
prix.

Pour ce qui est de la seule évolution des crédits inscrits dans
le budget de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs, il n'a guère
d'objection majeure à opposer au choix des principales priorités
proposées : accroissement de l'excédent de la balance des paiements
touristique, développement du tourisme social, notamment dans
l'espace rural et sur le littoral, reprise des dépenses d'aménagement
touristique en montagne. Il constate seulement certaines imperfec
tions dans la présentation des crédits et certaines anomalies dans
leur gestion.

Cependant, il souhaiterait un plus grand effort d'ouverture des
loisirs à toutes les couches de la population, et, notamment, l'acces
sion d'une plus grande partie d'entre elle à des formes de loisirs
plus enrichissants.



- 38

Il pense que la fusion de la Jeunesse et des Sports et du
Tourisme en un seul Ministère pourrait être l'occasion de définir
une politique tendant à rendre l'homme plus actif et créateur dans
son temps de loisirs.

Ces remarques étant formulées à titre personnel par votre rap
porteur, votre Commission des Finances, dans sa majorité, vous
propose d'adopter les crédits du Tourisme inscrits dans le budget
de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs.
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EXAMEN EN COMMISSION

La commission a examiné sur le rapport de M. Yves Durand,
rapporteur spécial, le budget du Tourisme pour 1979.

Le rapporteur spécial a tout d'abord noté que les investisse
ments touristiques effectués par d'autres Ministères étaient beau
coup plus importants que ceux qui étaient prévus par ce budget
(194,5 millions de francs d'autorisations de programme au lieu
de 79,25 millions de francs).

Estimant satisfaisante l'évolution des grandes masses de
dépenses, il a ensuite présenté les deux ensembles de mesures prio
ritaires de ce budget, à savoir la promotion du tourisme étranger
en France et le développement du tourisme social, notamment
dans l'espace rural.

S'agissant du développement du tourisme étranger en France, il
a noté que l'effort d'exécution du programme d'action prioritaire
n* 9 se doublait d'un effort parallèle destiné à retenir les tou
ristes français dans leur pays. Il a par ailleurs émis des doutes
sur l'exactitude des chiffres de la balance des paiements tou
ristiques.

Concernant le tourisme social et rural, il a rappelé les objectifs
des programmes d'action prioritaires n°* 23 et 24 (Valoriser les
zones rurales et développer le tourisme social sur le littoral).

Il a expliqué les problèmes rencontrés pour la consommation
des crédits destinés aux villages de vacances et a rappelé la part
prise par l'aménagement de la côte aquitaine.

En conclusion, il a souhaité une amélioration de la présenta
tion des crédits.

M. Edouard Bonnefous, président, a alors estimé qu'on ne
savait pas quel statut donner à l'Administration du Tourisme en
France ( 1 ), ce qui prouvait bien qu'il n'y avait pas de politique tou
ristique dans notre pays. Il a également noté que les statistiques
concernant le nombre des nuitées des touristes étrangers étaient
illusoires car bien souvent la France n'était qu'un pays de transit
touristique.

M. Pams a souligné les avantages que comportait la venue de
touristes étrangers en France dans les périodes creuses.

La commission a alors adopté le rapport de M. Yves Durand.

m Cf. Annexe n" ll.
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Unit 74 (T. m, Aon. 18 ». — 4.

ANNEXE N° 1

UTILISATION EN 1971 DIS CRÉDITS AFFECTES A L'ÉQUIPEMENT
TOURISTIQUE ET INSCRITS A D'AUTRES BUDGETS

QUE CELUI GERE PAR LE MINISTÈRE
DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DES LOISIRS

Les crédits affectés à l'équipement touristique en 1978 et inscrits i d'autres
budgets figurent en annexe du budget du Tourisme. n s'agit des chapitres suivants :
Chapitre 64-01 . — Charges communes. — Aides pour l' équipement

hdtelier 42 400 000 F.
Chapitre 63-01. — Transports. — Voies navigables et ports fluviaux

en métropole 830 000 F.
Chapitre 63-32. — Transports. — Ports de plaisance et autres petits

parts v. 10 000 X00 F.
Chapitre 5MÛ. — Services généraux du Premier ministre. —

Mission interministérielle d'aménagement (Aquitaine, Corse,
Languedoc-Roussilion) 109 950 F.
Pour le premier semestre 1978 ces crédits ont été utilisés comme suit :
L — Aide pour l'équipement hôtelier.

Hôtellerie 13 097 000 F.
Villages de vacances 10 119 000 F.
Camping » 1 084 000 F.

L'emploi détaillé de ces crédits figure dans les tableaux joints en annexe.

n. — Tourisme fluvial et navigation de plaisance.
A. — En ce qui concerne le financement, soit de l'entretien, soit de l'aména

gement des canaux à vocation touristique, il est difficile de dresser un tableau
exhaustif des moyens de financement consacrés au tourisme fluvial, il n'existe pas
de ligne budgétaire spécifique et les montages financiers 4 l'intérieur de chaque
région sont souvent complexes.

Pour le budget de l'État (Ministère des Transports) en 1978, 950000 francs pris
sur la ligne budgétaire 63-31-10 ont été consacrés i l'aménagement de ports de
plaisance fluviaux :

De-deJxance ÇOO 000 F.
Bourgogne 400 000 F.
Rhône-Alpes .. 300 000 F.
Pays de la Loire 180 000 F.

B. — Le chapitre 6332 article 10 du Ministère des Transports couvre à la
fois les crédits affectés aux petits ports de pèche et à la plaisance. Au travers d'une
analyse récente de la Direction des ports maritimes et des voies navigables, 11
apparaît que les financements consacrés à la plaisance sont en diminution relative par
rapport à ceux consacrés i la pèche. En 1978 sur une dotation budgétaire de
10000000 F, 1700000 F ont été affectés i la plaisance, soit 17 %; ils ont été
répartis comme suit :

HautO-Normandle 300 000 F.
Bretagne .. 600 000 F.
Pays de la Loire 300 000 F.
Poitou-Charentes 100 000 F.
Corse 500 000 F.

C. - En ce qui concerne l'utilisation des crédits des missions interministérielles
d'aménagement touristique (Aquitaine, Languedoe-Boussillon et Corse) il convient
de se référer i la réponse de la question n* 23 de ce même questionnaire.
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ANNEXE N 2
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ANNEXE N 3

KTALEMINT DES DtPARTS EN VACANCES

RéMrtitlon d«« lilwri d« vacances MIM la dat* d« disert.
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ANNEXE N 4

US CRÉDITS AFFECTES AU TOURISME. RURAL ,
STRUCTURES ET ORGANISATION DU SEATR

Utilisation en 1971 dm .«Mift «ffacté*. m dévelespemut *• tourisme rural, .

ORIGINE CRÉDITS

SEATER
56-01-30.

SEATM
W-01-10.

Africal-
tare

81-72-30.

TS
66-01.

F1ANR
11 )

FUT.

Total.

< En Millier* de fnnn.)

Organisation de roffre.

Niveau national-:
AM» au* associa/ions nationale* 542 M5 » * » 027

C*rairmw« r^ffinninr 1 07 13U ' » » » 1 647

Centrales réservation .. 49U 199 » » » ex»

2 529 730 » . » 3 259

SRDT. rrn IMI 02A

Assis tnc» technique (rM An au

aepartemeng e&o 969 > » > 1 DOO

1 455 515 » » » 1 970

Total organisation. 3 m 1 245 » » 5 229

Développement

de ta concertaiion intercommunale.

Contrats ino » % Aflfi

Pays a accueil 2 874 785 24 800 9 ZOO > 37 859

Total concertation 2 ma 1 1 M 24 MA Q 2Aft » 9f nu

(2 )

Randonnée.

Plans dénartemenfâUY de randonnée 1AA JIM 1 97A

Circuits ci sues aeiape 6SZ Z35 7 » 1 888 2 829

Total randonnée 1 022 375 T » 2 488 3 895

Divers.

PrÀmatinn SET ?fiA 9BA

F onctiofn#nw»nt seAter 33* » sn

nu 355 s « 7«!

mvers 280 » > » » 280

Total divers , 1 620 5 » » 1«2S

Total général 0 500 2 810 24 800 9 200 2 498 48 808

( 1 ) Au 1 " août 197«.
( 2 ) Ce chiffre est donné sous réserve de confirmation détaillée du Ministère de l'Agriculture.
SRDL = Schémas de développement régionaux des loisirs.
SET = Services d'études touristiques.
FIC = Fonds dlntervention culturelle.
SEATER = Services d'étude et d'aménagement de l'espace rural.
TM = Services d'étude et d'aménagement de la montagne.

TS e Tourisme social.
FIANE = Fonds dlntervention et d'action pour la nature et l'environnement
FIAT =. Fonds d'Intervention pour l'aménagement du territoire.
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Structure et organisation du SEATER

Le SEATER est composé de :
— cinq fonctionnaires (quatre Agriculture, un Équipement) ;
— dix chargés d'études (six Agriculture, un Tourisme, trois divers) ;
— cinq personnels de bureau (quatre Agriculture, un Tourisme).

Le service est organisé de la façon suivante :
— un directeur
— six responsables géographiques (Nord, Ouest, Sud-Ouest, Nord-Est, Massif

central, Sud-Est) dont : un adjoint au directeur, deux responsables sectoriels (tourisme
équestre et animation)

— huit responsables sectoriels : commercialisation et promotion, hébergement,
randonnée pédestre et actions culturelles (en même temps secrétaire générale du
service), ski de fond, chasse et pèche, cyclotourisme, moto verte et problèmes fonciers,
problèmes de l'eau, organisation, urbanisme, architecture ;

— dnq personnels de • bureau (documentaliste, secrétaire, dessinatrice, deux
dactylos).
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ANNEXE N° 5

Ll SIATL

Rtte du Service «Cétude et d'an4n*s«m«nt touristique du littoral.

Institué par arrêté interministériel du 30 mars 1966, le Service d'étude et d'amé
nagement touristique du littoral avait pour mission initiale de faire rapport & la
Commission interministérielle pour l'aménagement touristique des départements côtiers
et la localisation des stations du littoral.

Jusqu'en 1972, l'activité de service a donc essentiellement consisté à étudier
des projets ponctuels de plus ou moins grande importance, soit directement pour
la CIATL, soit i la demande des autorités chargées du tourisme.

Les mesures de déconcentration intervenues les 13 et 23 novembre 1970 en
matière d'investissement public ont reporté au niveau régional les prises de décisions
relatives à la plupart des projets qui étaient jusqu'alors de la compétence de la
commission. De ce fait, il a été nécessaire de redéfinir les attributions du service
(instruction ministérielle du 10 octobre 1973) qui a par ailleurs été réorganisé et
transféré k Paris ; aux termes du décret n* 78-918 du 6 septembre 1978, la Direction
de l'urbanisme et des paysages dispose des services d'étude et d'aménagement
touristique (SEATL notamment), qui sont néanmoins placés sous l'autorité du Ministère
de la Jeunesse, des sports et des 'Loisirs pour l'exercice des attributions de celui-ci
(décret n* 78-538 du 12 avril 1978).

Le SEATL, service technique central, a essentiellement aujourd'hui un rôle
d'assistance technique pour tout ce qui concerne le tourisme et les loisirs, balnéaires
ou non, sur le littoral et son arrière-pays. Ainsi resitué, il s'est notamment doté
fin 1975 d'une équipe responsable de la plaisance et des loisirs nautiques en mer
et en eaux intérieures.

Outre les études qu'il mène en France et l'information technique qu'il diffuse,
il établit des contacts mec les services homologues qui, 4 l'étranger, ont entrepris
des réalisations intéressantes (bases de loisirs en Hollande, aménagement d'espaces
côtiers en Grande-Bretagne, plages en Espagne, plaisance en Scandinavie...).

Budget SEATL 1977 et 1971 et prévisions 1979.

1977 1978
PRÉVISIONS

197»

Crédits en autorisations de paiement.
1 . — Études et travaux :

Sauvegarde du «snatM naturels

I ttAMHV 1 4UU IHHf 1 Z1IU UUU i auu uuu

AlMflIffMnint des plages 1 800 uni 1 3UU UUU 1 4UU UUU

- SIITiAflt MllIMIMf itl ÏUU auu uuu duu uuu

Nivinf An ri* nuiiiiu>0 1 f» uuu 1 auu uuu i auu uuu

Bases littAMIM de loisirs et «*

nature KlMl MU auu uuu 3ni un

CtmDiM 10WUW 1 uuu uw Z 70/ UUU

9 AMIan H'anhutlon dl'infarmaMon

et divers UUU uuu 1 wu uuu 1 uuu uuu

S. — Fonctionnement ................ 158 300 240 000 280 000

8 500 000 7 040 000 9 000 000
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• ANNEXE N* 6

LIS CRIDITS AFFKTM-A -l* MONTAON»
STRUCTURES ET OMNISATIOW " OU- SMTM-

Les crédits affectés * la montagne.

UTtUMTiûlt DES CRÉDITS
ANNÉES

un 1*78 Prévisions
»7#..

A. — Participation au fonctionne
ment. — Administration centrale et
SEATM 2 000 000 1 850 000 1 850 000

B. — Investissement :

L — Modernisation et développe
ment du potentiel des stations de
montagne :
Stations anciennes
Stations nouvelles
Stations d'Intérêt régional ou dé

partemental. — Stades de neige .

5 200 000. ,
2 500 000

3 800 000

S80 «00.
2 600 000

3 500 000

2 000 ($0
3 000 000

4 00» MO

U. — Préservation des sites et de
l'environnement Non distingué

de la rubri
que n* 1 en
1977.

2 400 000 3 000 000

IQ. — Tourisme et loisirs en
moyenne montagne (PAP 23) 4 500 000 4 200 000 2 350 000

IV. — Études, recherches et assis
tance technique. 1 000 000 1 030 000 1 000 000

Montant total 19 000 000 16 530 000 17 000 000

L'État est donc intervenu sur les opérations suivantes :
E» 1976 :

— le Semnos (74) (Syndicat Intercommunal pour la protection et l'aménagement
du Semnot) ;

— Bersez (74) (commune de Bernex)
— Lan*en-Vercors (38) (commune de Lanfren-Verrors) ;
— La Croix-de-Bauzon (Syndicat mixte d'équipement de l'Ardèche);
— Ses Plans dHotonnes (01) (Syndicat mixte du plateau du Retord et du Haut-

Valroney) ;
— le col du Rousset (26) (Syndicat mixte du col du Rousset) ;
— le Champ du Feu (département du Bas-Rhin).
Ea 1977 :

— Pitncher-les-Uinej (Haute-Saône)
— Ie Pulgmal (06) (Société d'équipement MER);
— Luz-Ardiden (65) (Régie Intercommunale de l'Ardiden)
— le Champ du feu (département du Bas-Rhin).
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En 1979 :

— SaHanches-Cordon (74) (syndicat intercommunal)
— Lana-en-Vertors (38) (commune) ;
— le col du Houiset (26) (syndicat mixte)
— Jocou (38) (commune de Lalley) ;
— Gréollères-les-Neiges (08) (Société d'aménagement du Cheiron) ;
— Lui-Ardiden (65) (régie intercommunale) ;
— le Champ du Feu (67) (département);
— Le Gaschney (68) ;
— Asco (20).

Les projets pour 1B79 consistent essentiellement i :
— maintenir l'aide apportée aux opérations déjà lancées ou prêtes à démarrer ;
— développer le ski nordique dans les massifs qui s'y prêtent le mieux : Jura,

Massif Central, Vosges, notamment ;

Structures et •rsanisaHon du SIATM.

Concernant la structure du SEATM, celle-ci est inchangée par rapport i l'année
précédente. Le service est toujours installé à Challes-les-Eaux (banlieue de Chambéry).

La composition du service est :
— à Chambirt : douze personnes (un directeur, cinq ingénieurs, un urbaniste,

un économiste, un dessinateur, trois secrétaires)
— i Toulouse : deux personnes (un ingénieur, un secrétaire).
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L'ide* au tourisme social .

a) Tableau récapitulatif.

b) Villages de vacances.

c ) Camping-caravaning.

a ) Tableau récapitulatif des aides financières au tourisme social.

Année 1977 et premier semestre 1978.

ANNÉES

S e>
C Eu ë
> aa £D *
a

Z
0

1 *
u <

bt

D
w

2
S 2
H a

§ • a
> -g
ca m
g

s 1 I
s I s
2 & |

%

K

« S
2 e

Ill
«
H *>
C i!È "S
b S
S 1
M h
-1 »
O "
o

Villages de vacances.

1977 12 100 » (1 ) 5 000 15 967 42 665 ( 1 ) 2 000

1978 premier
semestre ... 4 307 1 050 ( 1) 5 000 10 115 25 100 ( 1 ) 3 000

Camping - caravaning.

1977 (2) 15 000 471,55 (3 ) 250 » 27 500 »

1978 premier
semestre ... 20 000 150 » 1 084 22 300 *

i

( li Estimations.
• 2i Dont 1 million de francs de transfert du chapitre 56-01 .
(3 Fonds de rénovation rurale.
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VILLAGES DI VACANCES

Tableau régionalisé des aides (subvention Tourisme et FIAT, prime spéciale d'équipement Mtelier, prés sur crédits du FDES).

( En milliers de francs.)

>B : Il s'agit pour les subventions des engagements en Autorisations de Progratnme , pour les Primes et les Prfts des
décisions d' attribution 1976 I 1977 I 1978 ( 1er Seaeatra)

RÉGIONS Subvention
Tourisme
♦ FIAT

Primes F.D.E.S. Subvention
Tourisme
+ FIAT

Pr imes F.D.E.S. Subvention
Tourisme
» FIAT

Primes F .D.E . S.

NORD 1366

l' ICARDIE

RÉGION PARISIENNE

CENTRE 400

HAUTE NORMANDIE 900 800

BRETAGNE 638 2.4SO 7 IO

FRANCHE -COMTE 525

PAYS DE LA LOIRE 101.16 450 8OÔ

CASSE NORMANDIE

POITOU - CHARENTES 800 2.240 7.735 620

LIMOUSIN 750 76 1.042.5 1.570 875

AQUITAINE 172.75 1.000 420 450 2.825 4.560 3.437 847 . 5

MIDI - PYRÉNÉES 600,43 1.540 1.324.8 1.400 5.000 500 Ï.230 7.000

ALSACE-LORRAINE 300 I. 200 50

BOURGOGNE 400 7 5I

AUVERGNE 1.300 595 I.O80

RHÔNE - ALPES 4.750 7. 070 8.66C 2.524,2 4.II0 16.600 1.775 a.foa

LANGUEDOC 3ÔO,I6 2-.0 2.433 1.400 3.367.5 1.400 2.322.5 4 . 500

PROVENCE 1.900 700 ( 60 500 387.5 5 800 TT A»

CORSE tOO 145 736

DOM . TOM

TOTAUX I2.S76 7.383 15.159 12.100 15.967,5 42.665 5.357 10 . 115 26.100



VILLAGES DE VACANCES

Détail par opération. (Année 1977.)

DC LOCALISATION

•r ■.! I

BENEFICIAIRES DU PRÊT MONTANT

65 SAINT LARY AREPOS 2.000.000 F

74 SAMOËNS Association 4.700.000 r

73 MONTRICHER-ALBANNE Vacances P.T.T. a. 900 . 000 F

17 SAINT TROJAN Union Coopérative 4.800.000 F

17 MESCHERS C.A.P. Centre Ouest Atlantique 2.935.000 r

£ /. «ABP Iln 4 on » «on nrtn r

06 MANDELIEU S.C.I. La Pinéa 1 . 400.000 F

ftl SAINT «APHAFT. A.T.C. T.Ann.nnn r

13 CARRY LE ROUET Association "Les Cigales" 2.800.000 S.

65 SAINT LARY SOULAN Chambre des Métiers du Lot et Garonne 2.000.000 F

87 BUSSIERE-GALANT Fédération Inter Jeune * France Europe I.S00.000 F

64 ASCAIN S.C.I. Hameau d'Ascain 1.660.000 F

74 CHAMONIX S.A. FRANTOUR 3.000.000 F

05 PIAU-ENGALY C. E. SNIAS - BORDEAUX I.OOO.OOO T

34 VIAS M.N.D.C.I. 730.000 F

10 ST JEAN DU GARD M. LAUKE 400.000 F

48 FOURNELS S.C.I. Suoer Fournels 2SO.OOO F

19 MEYSSAC Foyer Communautaire de Vacances : 70.000 F

42.663.000 F



CAMPING • CARAVANING

Prime witlal* d'iquipement (premier semestre 1171).

REGIONS ET DWf-
TOîENTS

NOMBRE
O'CrERATICK

CAPACITÉ EH
EMPLACEMENTS

PRIMES EN
MILLIERS DE F.

ClASSEMtNÏ
DES TERRAI*

Basse Nrrrsndie

CM-VAror
HANCHE

1*
I

200
195

sion)

180 (I )
195

2 Et.
I Et.

JîîtUase
FINISTÈRE I 200 200 2 Et.

>oltac-Ch»rtnte »

CHARENTE MARITIME I
I

155
200

ISS
164 U )

3 Et.
2 Et.

Aquitain»

CI PONDE ! 190 190 2 Et.

TOTAUX
I

7 I 1.140 1.084 (I )

( li Montant de la prime réduit, en partie, au prorata des investissements déjà effectués
à la date de la demande (art. 6 du décret n* 77-147 du 23 décembre 1977).
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Mnat 74 iT. III, Ann. 18 '. — S.

Frits sur 1« POU »evr (m terrains de tsmplnicsrwnlt»».
(Premier semestre 1978.)

L — Nombre et montant total des prits.

| Nombre ! Investisse
ment»

J Prêt»
i

d' après les dossiers
reçus au Tourisme

I
I 52 I 29.667.864

l
I 13.083.000

II. — Détail par région.

RÉGIONS ']
I

Nombre de
I

Investisse - I
■non ¥ e I

Prêts F.D.E.S.

NORMANDIE \ S 2.186.755 1.270.000

BRETAGNE 1 7 4 . 439.113 I 1 . 985.000

CENTRE - I 185.000 ! 130.000

PAYS DELÀ LOIRE | 7 1 . 954 . 160 I 946.000

POITOU CHARENTES 4 2.041.000 ! 750.000

AQUITAINE | 10 4.232.000 1 1.343.000

MIDI-PYRENEES 3 892.700 ! 536.000

FRANCHE COMTE I 3 1 . 610.136 I 940.000

lANGUEDOC-ROUSSILLON 7 3.638.000 1.873.000

PROVENCE-ALPES-COTE |
d'AZL'R ! 3 7.058.000 ! 2.520.000

CORSE 2 I. 451 . 000 : 790.000

52 29.687.864 j 13 . 083.000



Nambr* et dm primes spéciales MMfr pour dm cmmUucIImw d'hôtels m mltr«p«U ani»77.

RÉGIONS CATÉGORIE X ÉTOILE CATÉGORIE 2 ÉTOILES CATÉGORIE 3 ÉTOILES TOTAUX

a/n nonunt H/C Montant B/C Montant H/C Montant

ALSACE 5/ï08 7â3 OOf) t/rna /W

nuwi I/XAMC Mnn um M /m Q»

rw v bnuiib a/ oo IAAI x 33 /■ an . V 0£ K

i/ 19 /O uuu 3/1U1 bbh (XXI C/TT K ' **4 J #W1

*/ *é\J / UUU ^ M H nm . ^ «

c ivuiuiu xx xo 12B UUU 3/IIJ via rvn j /*•*

unnuuctiMW — 4/ 31 4 / n uuu la/aau j am nm T /2« T7n nrm ▼a/oe - * AU

MKOUS1N 5/75 5X4 OOO 5/67 521 «no v. , cwi

bv ni\Ai «A Z/ JZ Z "th Mil •» #T>

ni ux -r i rUiHbM 1/Io BU UUU IO/i// 2 □/) UOD 9 V K«

Nono 1 /Jl (XXI T /IO AiVI

D/u>Pb«nviin/AND A/X^3 HHb (XJ 1/T9C aoc #vwi

rnid VU un AMXIUI «X XU9 H5U UUU a /ma am .

( Ui luU*UIlnl\LCIXC z/ai 32H tXX) 2/T20 77n nm ASTCT v ma iwi

rnuvulLb - / a ^ x «A « Mm rmn ■»

Ll l P. 11 M/.UK

KHUNJS-/U«PES 2/43 263 5uO 37/977 fi RdS CM 2/TA2 «vi Ann 1T/TTM 7 AT* CAM

K&uxwk rfuDir.na£ j/ X AfA IXX1 1 /K11 * AM

nuujuuosr.

CENTRE

CHAMI'ARNKvARnRNNKS

haute«nokmandie

flWAKOlfi I/I5 . 106 OOO I/I5 108 000

TOTAUX 21/322 2 264 500 X32/3759 26 246 500 7/281 X 880 000 X60/362 30 39X 000

H = hôtcL C = chambra.
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Nombra et Montant dm prima* néclilti digulpaman Mtaliar peur ras construction* dtlMi an mitropoU a* 197« (au » lui» 1171).

R2GI0N
X étoile 2 étoiles 3 étoiles Totaux

Nore ivc Montant Nsre H/C Montant Nbra H/C Montant Nbre H/C Montant

ALSACE 4/96 769 OOO F T/IO TAi nm K/Tf£ ao /MA F

J/ IZ 9UJ (XKl ■* A*»*»

l/io izts uuur A/b^ «Wk (XII R T/T7R zm onnt c /v>e

X/ X 1.ZU UUUF X MI 1111 V » £«a

1/19 izu uuuir 4/H/ b77 non P 9 AWé ' ••M ; AAA

COMTE
*/ 3*J 4w uuu r 2/50 400 000 P

LANGUEDUC- T T1Q tfW\ V 6/1 50 1 T. T7Q ûff V

ROUSSILLON

LIMOUSIN I/IO BO OOOV 2/22 I7s noA v T/TT fa rwt» A /Al *AA /VIA '■»

. I /If T 2H nm v ▼ TTC «rno

1-k i-».*. —f « J\K««IA£,0 2QH UGOF S/180 1 nm v •7 /*rC * CM AAA

IShââL- I/20 tfn mn p T/T22 400 000 F 9 /TJ9 CCA MA : *

«U KRMn I 1 P.

PAYS DE LA I/I5 T2a non v t /T ( TtA AAA »

POITOU-

LMAKE.MTE

fKUVLWUS- 3/92 73f nm p 736 000 F

LU 1E. I_I M.AUK

KnUNb ALPES 2 A2 ! nnn v MA 0

PARISIENNE

9UUKGUGNË I/If 128 OOÔ F T/<1 riA iwk 9

hr£>n x iu< 1 /^1 IM. (XII V T ▼Cfl

HKDENNKS

H*in*K NnirHAnm w _

PICARDIE J/23 1&4 000 r l/*3 104 uw r

TOTAUX 6/82 656 000? 63/148& II 393 ooor 4/281 X 04B UOO /3/194» 13 oy/ «w f

mpoufla, mêmeK» r 1 nn# 1

12/169 X 249 OOOI 79/1949 15 153 500 F 3/84 560 OOO 94/2202 »:>U mi



P/Ms mhM 1972.197«.

(En millier* de franc*.)

Sources de financement 1972 1973 1974 197S IS7S 1977 r978 ;
jj !}:

FPFS j

- nombre de prêts
- volume de prêts

600
321 009

440
406 547

341
215 730 , 25

492
246 862 . 50

678
296 233

723
306 300

ç££B£L
Emprunts bonifiés

- nombre de prêts
- volume de prêts

I 5Z8
202 98Z , 20

Z 150
248 200

Z zoz
343 793

Z 496
307 700

Z Z65
325 535,60

Z 095
228 000

Fonds libre »

- nombre de prêts
- volume de pr&ts

53
9 700

9Z
21 546 32 534

109
22 700

XZ2
Z7 OOO

Crédit National

- nombre de prêts
- volume de prêts

23
76 972,50

61
X67 796

64
94 047

29
64 597,50

12
65 675

31
36 6X6

;• Wi ;

Consistance des opérations
pour l ensemble des opérations I ,

- nombre de chambres
modernisées

- nombre de chambres
créées

Il 322

9 727

5 635

13 707

3 659

13 220

3 080

6 672

8 969

8 508

7 569

7 640 ■ ■ ;



VKAAO» M VACANCES

MM icfailli MMtir.

n» ï«77 ■ T07« IfM ■■

XSCIORS Hoabra
d'opéxa-
tlona

Capactt*
lit»

Montant
(«a ailllaa
i* francs)

Koabra .
d'opira-
tloaa

Capacité
lté»

Montant
(an aliltera
da franc*)

Koabra
d'opir»-
tlona

Capacité
Uta

Montant
(aa aUU
da fraaca

ii£ SE rusez

mmoŒ-Axnamr

7ZCASBIK

HMJTE-TOEMMJDTe

CENTRE

3ASSE-B0JLMAHDIK

BOu&COGBB I KM ■■ 7*»

NORD-PAS SE CALAIS

ALSACE-I0BB&1SE I 233 300

FEAEcns-co»r T ita

FAYS SE TA IDZU

BRETAGNE 2 319 638 2 2*4 7YA

FUlTOU-UlAKEtiTES 2 898 2.240

AQUITAINE X 978 1.000 S Z.178 2.825 2 339 Ul.<

HIDI-rZX£HS£8 2 770 X.540 2 5(0 1.400 442 T.1U

1IMDCSIH • 2 330 730 2 417 1 . 042 . 5 I 3M «7 *

KUOKE-ALPES 3 860 2.070 S Z.&iA 4.TTO ïm Y

Advekgjde

LAHGtJZSOC-BOUSSXLLON
mVENCE-COTÏ D'AZUR
CORSE

X

2
i

X20

330

140

240

700

. x

3

I

238

1.499

155

595

3.367,5
387,5

X

3

432

929

Z.080

2.322.

TOTAUX 1 15 4.122 7.383 21 6.589 1S.967,5 16 4.046 ' 10.115



-M

VILLAGES M VACANCES

Mm spéciale MMtr,
Annie 1978 (premier temestre).

WfciiJ par opération à partir de» décisiont d'attribution.
(Montant en francs.)

Dt Localisation Bénéficiaires Nb de lits
'

Montant de
la prime

39 MAISOD S.C.I. Vouglans
Vacances (V.V. F. )

210 525.000
12 BROMMAT Association

-Vacances P.T.T.
Rouergue

300 750.000

65 SAINT LARY Chambre des
Métiers du Lot
et Garonne

192 4B0.000

23 HAUTE MARCHE
COMBRAILLES

Syndicat Inter
communal

350 875.000

58 SAINT AGNAN Union d'Associa
tion

300 750.000

26- VASSIEUX EN
VERCORS

Syndicat Mixte du
Parc du Vercors

194. 485 . C00

II ARQUES Compagnie du Bas-
Rhône Languedoc

180 450.000

29 ARQOL • Commune M4- 460.000

34 BALARUC Ass. Pointe de
Balarue (T. T. )

544 1.360.000

74 ONNION Commune 232 580.000

29 CUZON-QUIMPER Chambre des
Métiers du
Finistère

100 250.000

48 SAINT PRIVAT
de VALLONGUE

Commune. J 205 512.500

63 LE MONT DORE Commune 432 1.08SU.00O

64 BIELtE Commune | 239 597.500

+74 CHAMONIX S.A. FRANTOUR 284 710.000

64 AHGLET L.V. T. I
I

100 250.000

» 4.046 [0.II5.000

(+) de vtetnee» à gestion commerdalc.
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ANNEXE N * 8

ÉTUDES ENGAGÉES EN l»7« SUR LA DOTATION OU CHAPITRE 5401

1 . Étude* »ngagé«» en 1971 sir la dotation du chapitre SM1.

OBJET COÛT AUTEUR IMPUTATION
budgétaire.

Exécution de l'enquête par son-
dage sur les dépenses de vacan
ces des français (2" phase).

109 100 INSEE Chapitre 56-01.

Étude sur l'expérimentation d'un
groupe d'habitat de loisirs ....

70 000 Fédération Léo-Lagraage. Chapitre 56-01.

Création de logos touristiques... 40 000 Société civile
d'équipement public.

Chapitre 56-01.

Étude sur les processus de créa
tion et de fonctionnement des
centres de vacances et leur inté
gration i la vie locale.

30 000 CECOREL
(Centre! de coopération

pour la réalisation d'équipement!
de loisirs).

Chapitre 56-01.

Bilan économique du thermalisme
et du climatisme.

168 756 CECI
[Compagnie d'études économiques

et de gestion Industrielle).

Chapitre 56-01.

Bilan économique du- tourisme
d'affaires.

180 000 SORADE
(Société

de recherche d'aménagement
st de développement économique).

Chapitre 34-02.

507 856

2. — Ce-financements obtenus auprès d'autres organismes :

Financement direct de 1INSEE pour l'enquête sur les dépenses de vacances des
Français (première phase : vacances d'été, deuxième phase : vacances d'hiver).

Cofinancement en cours de négociation pour le bilan économique du thermalisme
et du climatisme (étude n* 9).

Co- financement en cours de négociation pour le bilan économique du tourisme
d'affaires (étude n* 6).
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ANNEXE N* 9

LIS OWtATtONS « PAYS D'ACCU!!!. »

LOS OpvfWNfM pwy* » accueil.

Depuis le début de la mise en œuvre du VIP Plan et plus particulièrement du
programme d'action prioritaire n* 23, action 2 < Tourisme et loisirs en milieu rural >,
l'effode l'administration a porté, pour une large part, sur la mise en place des
opérations de « pays d'accueil ».

Au 1" juin 1078, 117 pays d'accueil sont identifiés qui sont i des stades d'avan
cement divers comme en témoigne le tableau ci-dessous.

1976 1977 1978

Nombre de pays d'accueil
identifiés officiellement » » 117

Nombre de pays d'accueil où l'action a effec
tivement démarré 21 43 77

Nombre d'assistants techniques spécialisés mis
en place 13 28 48

Nombre total d'assistants techniques travail
lant au titre des pays d'accueil . » * 60

Ce tableau appelle les commentaires suivants :
— sur les 117 pays d'accueil officiellement recensés, 77 seulement ont effec

tivement démarré, soit les deux tiers environ. Cette différence, qui n'a rien d'étonnant,
provient de la nature infme des opérations. En effet, un « pays d'accueil » n'est
susceptible de démarrer que lorsqu'il existe un accord entre l'ensemble des partenaires
concernés. Cet accord doit se manifester par une volonté commune de développement,
dont l'initiative est essentiellement locale, ou doit être reprise très rapidement au
niveau local. La progression de démarrage des opérations montre que le processus
est évolutif mine lorsque l'Information fournie est la même pour toutes les opérations
potentielle*, comme cela a été le cas dis le début de l'année 1976

— le nombre d'assistants techniques ne correspond pas au nombre des pays
où l'action a démarré. En effet, dans un certain nombre de cas, les acteurs locaux
se suffisent à eux-mêmes, au moins dans un premier temps, et la politique de mise
en place des assistants est bien de se conformer S chaque cas spécifique ;

— le nombre total des assistants est supérieur au nombre des assistants spécialisés
parce qu'il y a, dans bon nombre de cas, superposition de plusieurs types de procé
dures : contrat de pays, plans d'aménagement rural, parcs naturels régionaux. Cette
superposition peut être évaluée de la façon suivante : vingt-huit opérations de pays
d'accueil font aussi l'objet de contrats de pays, dix-neuf opérations de pays d'accueil
font on ont fait aussi l'objet de plans d'aménagement rural, dont huit font aussi
l'objet des contrats de pays recensés au-dessus, cinq opérations de pays d'accueil se
situent sur le territoire de parcs naturels régionaux.

crédits affectés aux pays d'accueil depuis 1978 proviennent essentiellement
de trois sources

— le chapitre 5802 du Tourisme, chapitre de Charges communes dont l'utilisation
se fait par transfert, essentiellement (dans le cas des pays d'accueil) sur le
chapitre 44-01 du Tourisme permettant de subventionner des associations locales.
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Ces crédits sont de catégorie 1 ;
— le chapitre 68-01, article 10, du Tourisme destiné & financer le tourisme

social et plus particulièrement les hébergements < sociaux » en dur. Ces crédits sont
de catégorie 1 j

— le chapitre 61-72, article 30, du Ministère de l'Agriculture destiné essentiel
lement, dans le cadre du programme d'action prioritaire, à financer des hébergements
chez l'habitant Ces crédits, de catégorie 3, sont délégués aux département; et leur
utilisation est décidée à ce niveau, dans le cadre des Instructions nationales.

L'utilisation précise des différentes sources de financement de catégorie 1 est
la suivante, en milliers de francs courants :

1976 1977 1971

Chapitre 50-02 1 483 2 662 3 630

Chapitre 6601 11 973 12 000 9 200

Bien évidemment, et c'était une des fonctions de ce programme d'action
prioritaire, des crédits en provenance des EPR et des conseils généraux s'ajoutent au
financement de l'État Mais le caractère local des initiatives, de même que la décen
tralisation recherchée et voulue pour ces opérations, puisquec'en est le fondement
même, ne permettent pas de connaître en détail les montants du fonctionnement
et des investissements dépensés depuis 1976.

Afin d'illustrer ces quelques propos théorique; et chiffrés, on peut donner à
titre d'exemple les opérations suivantes:

— Pays de Fougères, en Ille-et-Vilaine, où us développement coordonné de gîtes
ruraux, fermes-auberges, sentiers de promenades, activités de loisirs diverses est en
cours. Dans ce pays, d'une taille assez importante, trois opérations groupées de gîtes
ruraux sont en cours ou prévues : elles sont faites sous forme de Sociétés d'intérêt
collectif agricole (SICA) regroupant les propriétaires et les communes concernées. Ces
SICA offrent, outre l'hébergement, des services collectifs du type garderies pour
enfants, Mlles de réunion, etc. Elles donnent également accès aux activités de loisirs
fédérées dans le cadre d'une association existant sur le pays de Fougères et rasiem
bjaat les collectivités locales et les différents prestataires de service (privés,
association.);

— le Coueeran»«ihAriége (pays du Biros) ou, dans le cadre d'activités existantes
et d'une capacité d'accueil déjà implantée, est réalisée une opération d'hébergement
chez l'habitant, regroupés en one association syndicale montée dans le cadre d'un
syndicat mixte. Des baux à construction sont conclus avec les propriétaires pour
mise i disposition de leurs hébergements pendant une durée égale à vingt ans.
Parallèlement, les activités de loisirs sont renforcées et coordonnées en liaison avec
les différentes associations permsnenntes locales.

Il serait bien évidemment possible de multiplier les exemples, et leur multipli
cation ferait apparaître une diversité liée aux différentes formes de prise en charge
locale, mais aussi i la variété propre & chacun des pays.

Il reste que les préoccupations s'orientent toujours autour de trois axes :
— favoriser l'hébergement chez l'habitant ;
— favoriser la diversité des activités de loisirs en recherchant en priorité le

renforcement de toutes les formules aptes à développer les loisirs pour la population
permanente, notamment i travers le phénomène associatif ;

— rechercher et mettre en place les formes d'organisation qui permettent un
développement et une gestion coordonnée des hébergements, des activités de loisirs
et des services.
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ANNEXE N" 10

ÉVOLUTION DE L'HÔTELLERIE FRANÇAISE EN 1977 ET 197«

Réponse. — Des renseignements recueillis auprès du Service des statistiques
du Ministère de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs, il apparaît qu'au 1" janvier
1977, la capacité d'hébergement de l'hôtellerie française se présentait de la façon
suivante :

Hôtellerie homologuée .

9888 hôtels 1 étoile 174 091 chambres.

5 076 hôtels 2 étoiles 138 197 chambres.

1 771 hôtels 3 étoiles 78 471 chambres.

321 hôtels 4 étoiles 22778 chambres.
99 hôtels 4 étoiles luxe 15 010 chambres.

Total : 17155 hôtels 428553 chambres.

Hôtellerie non homologuée.

38818 hôtels représentent 411860 chambres.

L'ensemble du parc hôtelier était donc évalué en 1977. à 55 97 hôtels repré
sentant 840413 chambres.

Au 1" janvier 1978, la capacité d'hébergement se présente <lc la façon
suivante :

Hôtellerie homologuée.

10161 hôtels 1 étoile 177 017 chambres.

5371 hôtels 2 étoiles 146 224 chambres.

1 826 hôtels 3 étoiles 79 769 chambres.
340 hôtels 4 étoiles 23 108 chambres.
124 hôtels 4 étoiles luxe 17 138 chambres.

Total : 17822 hôtels 443 256 chambres.

Hôtellerie non homologuée.

36117 hôtels représentaient 390827 chambres au 1" janvier 1978, l'ensemble
du parc hôtelier français est donc de 53 939 hôtels, 834 083 chambres.

Les tableaux d-joint précisent de façon détaillée le nombre de primes demandées
et accordées par région pour l'année 1977.

Seul figure pour 1978 le tableau des primes accordées au 30 juin ; il n'est pas
encore possible de communiquer le nombre des primes enregistrées i cette
date, les préfectures ne transmettent les dossiers que dans un délai de un i deux mois,
durée minimale de la période d'instruction.
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ANNEXE N" 11

LES TRIBULATIONS DU TOURISME

AU SEIN DE L'ADMINISTRATION CENTRALE
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Services centraux du tourisme.

Km* • - fmctur» tm momuUK Attnfefcom Héritaimm

t. _ IIIA.HM

LOI DE FINANCES DU S AVRIL 1910. ARTICLE 123. RAP. 24 AVRIL 19 10
LOI DU 24 SEPTEMBRE 1919. RAP 4 MAI 19.D

I* M* Mtbvuf ÂÊ tautiimf tOXTt

Officc dote de u personna
lité «Ml* et de l'amont*
tancibt .

Conseilconsri

Conseil aAdi^initiration de
9 puisde4 | membres.
I directeur.
I souvdireceur.

30 pub M» M el fnal* me«I
122 membres lonctiotf
et représentants des asso
ciations.

Subvention.
Participation aux produki
de ta tue additionnelle i
Uluedeujeur.

' Contrit wptfit** la Marù»

Centralisation m toutes m
question» toorisiiques.
Liaison a*ec les associa-
tiOUS.
Direction des opération* de
cirtvUtion.uafl et séjour
des touristes.
Organisation de ta publicité
k l'étranger en faveur des
nations classées.

Depuis I9J0 t Gestion du
bureau nationa d* remet*
cnemenu du tourisme.
RM* consultatf généra.

pivwinirv» wwnwpn.
Annuire bateliers.
turai parlé d* tourisme
Voyages de propagande de
personnalités étrangères en
Franc*
Maison de Franc* (I92H933).
Dation d'officesi l'étranger.

rv _ isictsis

DÉCRET- LOI DU 2S JUILLET 1931 RAP 7 SEPTEMBRE 19»
m -» . . . - •- trrm

Service administratif ran»
(Mn mini*Ir* des Travaux
publiai

Commissaire général ;
M. Roland Martel, d&gud
aéafalautaurifi
Son adjoint :
M. Pr>romaure»Debord
Un conseiller fnancîer aprta
1931.
Cadre administratif de neuf
'onctionnarc».

Crédit budgétaire (au moUu
égal au montant des recette!
antérieures).

Organ* dwpulMon et de
coordination des activités
propres à développer I* lou
rfsm*.
Direction général* et m
trâle de l'activité du CNET
Inutmftcatio* d* l'effort de
propagande à retraiter.
Drguaation et développa
ment de (Industrie nût*
litre.

MorpmtaÉnndfiore
rONT *a 1949.
Bureaux France.

Classement des hôtels et
homologation des pria.

l'tflAihlietiwK d'Mi
Ulilépubbqu*).

Contciconsuftatif.

.• (ncr nwrtnW /«yi
Conseil dadn»inû4nKion de
Jû. pua ( I9M) lé membres
Présidé aprfc 1931 par II
Commiissire général a* to»
risme.
Commission ciécutiv* de 10
membres.

SQ, puis (1931) 10 membres.
Primée* : I* ministre des
Travaux public*.
Wa prfident : la Cmm»
tair* général

iM é MMMV, «I» rffndbj
Subventionde PClal.
Revenudun fonds créé fric*
lin Iw sijwtafcs ».
Souscriptions privées re»
dues par b suit* obliga
toires.
Recettes provenant de» étfi-
lions.
Riaourws wcsptiouusflss é
créer «prés apjwobatien du
Crnnminiira gendre
Cêwéti nmntmifé tmritm

«r et ttumtùmt tCNSTi
Orgaa* d* |«stion et d"e*é-
cvuon pour loetes les attri«
butions do Commissariat
général.

RAI* tonsufatif général.

III _ 1U&.IK)

• ACTES DITS LOIS * DES IS OCTOBRE 1940 ET M DÉCEMBRE 1940
f Snitmét MwMf

Mme* aonumstratti «a
sccrétaratd'État au commu
nications.

tnev oe servie* r janvie
1941 : M. Bernard uenoi.
Commissaire au tourisme :
M.HenrideSégogn*.

tr«M*Mfiiaire .

? fiirt/ rtmiuhaif

Leurs ou vommissanm ccro
r*l+cetksduCNET.

rrçareuou * un* imam *
fa tourisme pour b péri
devant suivre farr du
hostilités.

Aucun changement sur le rcgime précédent .

Serie* administratif ratta-
«Mao ministère des Trtvaua
publics, des Transport» et
duTourisme.

LOI
/

Commissair* général :
M. Henri IngTand
tadre lemperair* d'une cea-
laine d'agents.

Restreint i 12 membres.

£ FINANCES DU 27 AVRI

?9mémkK ttnétl ea renri
Crédit bdgéaire .

T Comité cmsti

xm

L* ComiriiMir* général
Réorganiubon et direction
Au servie* administratif.
Repris* des activité» anit
rieues à la geerre
fonctions inerntionales

Remise *n place des bureau»
i létranger.
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Services centraux du tourisme (suite).

NMM kridiaM Stoictm M fmnnmirÎM llMHWl AttrifcriMHH KUilitiMI

I

DÉCRET DU II MARS IMS. LOI DU 24 SEPTEMBRE 1943
ira DE rIuAurct NC TAXA ntrvcr RU 1 MAR« IAIA

Service administratif ratu
cM u ministère des Travaw
publies des Transports et dt
tourisme.

Fondation.

Conseil consultatif.

M. Henri Ingrand,Commis
saire général, puis M. JeH
Boucoiran. directeur général.

Président : M. Jean Médecin.
Deux vice*préttdents, un
secrétaire gênerJ : M. Artaud*
Macan.
Conseil d'administration
12membres.
Des chargés de mission et
leurs collaborateurs.

)0 membres

I Direction (fwralt
Crédit budgétaire.

2* Centfe national du tourism
Subvention de fonctionnement.
Revenus du fonds de rœr\e.
Divers.

r Comité national A$ tourism

Les mimes ♦ pouvoirs de
Commissaire du gouverne
ment auprès du Centre lutio-
nal .

Mue en œuvre du plan de
modernisation et d'équipe-
r?m du tourisme .
Fonction consultative et par*
Iicipation à diverses op»
rations administratives.
Répartition de subventions.

Rôle consultatif.

Poursuite de l'activa* de
la période précedeme.

Voir chapitres contucrét &
réquipement .
Organisation de congrès
nationaus du tourisme.

Nombreut rapports d'un in *
lérit considérable pour
Pctude des problèmes touris
liques .

IV. - Depuis IMI

DÉCRET DUIJ   JU 1932 MODIFIÉ PAR LES DÉCRETS DU 26 JUILLET 1 Mi ET 11 DÉCEMBRE l95S
- *0 HIMMIM X sourate

Service adminuinu sans
changement.

Conseil consultatif.

Directeur général :
M. Jean Boucoiran.

Président : le ministre ;
Président délégué :
M. Jean Medecin.
Deux vice*pr»idenUi
43 membres, un secrétariat.

Crédits budgétaires.

' Contfil supérieur du Iotri

Attributions antérieures >
celies du Centre national.

Consultatives.

Voir la suite de louvrage.

J* ConniitKwu tontuttativM pour les 4ifipemtnk

DÉCRET DU I9 JUIN 1959

Commissaiat giaeraJ rauv
CM tti ministère des Travaux

J..

Commissaire gênerai :
M. Jean Sainteny.

DÉCRET DU 26 OCTOBRE :959. DÉCRET DU S JUIN I96J

COMM consultatif. tasident : le Commissaire
encrai «u tourisme.
2 membres, I secrétariat.

T TK! HK FJWI COMITÉ IVTH»MIV«TCWH

DÊCRFT DU 22 DÉCEMBRE 1962

Le» attributions dévolues au ministre des Travjui publus I
il dei Transports, en ce qui concerne le Commisurut gênerai
IU Tourisme, sont transférées au Premier mmUre ( sauf
«ouf la gestson du personnel et l'exécution financière des
&tfH*s pnws par le Premier minisire.»

DÉCRET DU 20 M\RS 196}

>1 . Pierre Dumas. secrétaire d'État auprè» du Premierministre e*t chargé d'exercer les aanbution - dévolues à
celui-ci en nutwre de tourisme .
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Iff dM Journaux officiels.28, rue Desalx, Paris (1a*).

Décret n' 68-672 du 25 juillet 1872 portant transfert au Ministre de lEquipement
et du Logement d'attributions concernant le tourisme, le camping et les villages de
vacances.

Décret n* 74-978 du 6 juin 1074 relatif aux attributions du Ministre de la Qualité
de la vie et décret n* 76-112 du 2 février 1976 relatif aux attributions du Secrétaire
d'État auprès du Ministre de la Qualité de la vie (Tourisme).

Décret n' 77-433 du 25 avril 1877 fixant les attributions du Ministère de la
Culture et de l'Environnement et décret n* 77-451 du 28 avril 1977 fixant les attri
butions du Secrétaire d'État auprès du Ministre de la Culture et de l'Environnement
(Tourisme).

Décret n* 78-338 du 12 avril 1878 relatif aux attributions du Ministre de la
Jeunesse, des Sports et des Loisirs.


